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DOSSIER DU 19 SEPTEMBRE 2024 SYNTHESE MAC-PO Page 1 
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 MINISTERE DE LA JUSTICE DES DROITS HUMAINS 
MAISON D’ARRET ET DE CORRECTION DE PO  

Fiche de synthèse de la Base des données des prestataires/fournisseurs de la Maison d’Arrêt et de Correction de Pô 
Pour le titre de l’année 2024 suivant avis à manifestation d’intérêt   N°2024-01/MJDHPC/CAB/DGAP/DRAP–CAO/MAC-PO du 15/07/2024 

Date de publication 22 juillet 2024 quotidien N°3927. Date du dépouillement : 13 septembre 2024. Nombre de plis reçus : 10 
N° SOUMISSIONAIRES RCCM N° IFU CONTACT 

MATIERES, MATERIELS ET FOURNITURES 

01 GEDISR SARL BFMNG 2020 B 78  
00140916 K 

72-40-13-26 
78-13-88-01 

02  
ETS COMMERCIAL ROUAMBA ET FRERES 

 
BF MNG 2006 A 55 

 
00069552 A 

78-93-86-24 
76-86-84-84 

03  
ETS ROUAMBA JOSPH ET FRERES 

 
BFMNG-2006 A 05 

 
00003002 D 

70-75-12-00 
76-57-23-50 

04 PARANIRVANA SERVICES BFOUA-01-2022-M-6943 00089453 P 56-23-23-96 
53-75-73-73 

05 KELEMO PRESTATION ET SERVICE BFOUA-01-2024-09020 00238384D 70-33-83-99 
79-59-33-30 

ENTRETIEN ET MAINTENANCE 

06 ENTREPRISE GENERALE TINSE CONFORT  
 BF MNG 2008A35 00025585 V  70-61-67-30 

76-57-74-85 

07 ASCENSUS HOLDING BFOUAGA2021B13898 00171367X 70-76-96-89 
64-32-50-20 

08 CAPELEC BFOUA2018B6045 00107685 Z 57-73-20-20 
60-36-73-93 

!

RESULTATS PROVISOIRES

DES MINISTERES, INSTITUTIONS ET 

MAITRISES D’OUVRAGES DELEGUEES
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SECRETARIAT GENERAL DU GOUVERNEMENT ET DU CONSEIL DES MINISTRES 
FICHE DE SYNTHESE DE LA BASE DE DONNEES DES FOURNISSEURS/PRESTATAIRES DU SGG-CM AU TITRE DE L’ANNEE 2024 

Référence de publication de l’avis : Quotidien N°3962 du 09 septembre 2024 
Date limite de dépôt des plis : 16 septembre 2024. Délibération : 16 septembre 2024. Nombre de lots : 01. Commission restreinte DMP/DGF 

Lot 1 : Travaux de cloisonnement de la grande salle au premier niveau du bâtiment R+3 au SGG-CM 
N° Fournisseurs/Prestataires N°IFU N°RCCM Téléphone Résultat 

1 SHAID’SERVICES SARL 00160643 
S BFOUA2021B7032 70-69-52-62/76-66-

36-72 Retenu 

2 METAL SOMKEITA 00116677 
C BFOUA2019A1505 70-93-79-64/78-19-

05-52/76-76-43-47 Retenu 

3 ENTREPRISE DE PRESTATION DE 
SERVICES PEGD WENDE (EPSPW) 

00052601 
A BF BBD 2014 A 041 78-42-11-12/70-27-

37-75/76-69-66-21 Retenu 

4 GENERALE EBENISTERIE ET 
DESIGN/SARL(GED) 

00153838 
L BFOUA2021B21180 25-37-64-49/70-20-

44-00/78-20-44-00 Retenu 

5 SALAM ASSURANCE BURKINA FASO 00004770
V 

BF-OUA-2021 M-
5853 

25-49-17-00/ 25-
33-06-61 

Non Retenu : domaine principale 
d’activité non conforme car spécialisé 
dans l’assurance-dommages et non 

les travaux de cloisonnement 
(confère certificat d’immatriculation). 

6 CAPELEC Sarl 00107685 
Z BFOUA2018B6045 57-73-20-20/60-36-

73-93 Retenu 

7 ATELIER DE CONSTRUCTION METALLIQUE 
ET INDUSTRIEL YAOBA (ACMY) 

00058069
X BFOUA205 IM5012 70-01-10-73/78-80-

70-61/ 66-75-84-04 Retenu 

8 SEWA SERVICE Sarl 00092325 
T BFOUA2020M0484 70-14-60-85/78-55-

62-18 Retenu 

9 JEMAMY HIGH-TECH (JH TECH) 00198668 
X 

BFOUA012023B1203
326 

76-06-61-20/62-76-
46-75 Retenu 

10 ENTREPRISE SAVADOGO ISSA ET FRERE 
(ESAIF SERVICE TECHNOLOGIE) 

00171231 
F BFOUA2021A13813 75-82-93-89/71-89-

94-99 Retenu 

11 EMERGENCE PRO-BTP ET ENERGIE (EPBE) 00183004 
R BFOUA2007B2446 70-20-68-80/76-57-

90-09 Retenu 

12  COMMERCE, BATIMENTS, TRAVAUX 
PUBLICS AMENAGEMENTS (CBPA BTP Sarl) 

00012774 
V BFOUA2018B9736 25-33-53-85/70-66-

90-95 Retenu 

13 COMPAGNIE AFRICAINE DE TRAVAUX ET 
DE NEGOCE INTERNATIONALE (CATNI Sarl) 

00084684 
C BFOUA2016B8673 25-47-42-04/70-23-

51-99 Retenu 

14 ENTREPRISE AFRENG 00238991 
C 

BFOUA012024A1009
321 72-61-62-13 Retenu 

15 GLOBAL SERVICES ET CONSTRUCTION 
INTERNATIONALE (GSC INTERNATIONALE) 

00022515 
C BFOUA2016M2085 25-47-82-47/76-64-

47-86 Retenu 

16 GENERAL DES TRAVAUX PUBLICS ET LE 
COMMERCE SARL (GTPC SARL) 

00070945 
M BFOUA2016B0035 25-65-06-20/77-77-

17-80 Retenu 

17 ENTREPRISE KOUNWARE SARL (EKO BTP 
SARL) 

00148736 
K BFOUA2020B11733 70-38-44-41/78-38-

28-99 Retenu 

18 GROUPE SOQADIWA INTERNATIONAL 
SARL 

00201381 
R 

BFOUA012023B1305
200 78-12-48-21 Retenu 

19 NYI MULTI-SERVICES SARL (NYI-MUS) 00120219 
C BFOUA2019B3775 25-41-88-18/70-20-

29-60 Retenu 

20 SOCIETE AFRICAINE DES TRAVAUX ET 
AMENAGEMENTS (S.A.T.A) 

00207873 
Z 

BFOUA012023B1209
514 

70-20-29-60/70-15-
54-80 Retenu 

21 ARC CONSTRUCTION SARL (AC 
CONSTRUCTION) 

00219324 
F 

BFOUA012023B1316
534 

70-08-14-49/55-89-
75-05 Retenu 

22 GENERAL BOIS DU FASO (GBF) 00182591
X 

BF-OUA-01-2022-
A10-7305 

78-43-26-73/76-04-
75-80 Retenu 

" 

1 Synthèse des résultats de la demande de prix N°2024-015/MSHP/SG/CHU-YO/DG/DMP du 31/07/2024 pour 
entretien, réparation et maintenance d’équipements techniques non fermés au profit du CHU-YO. 

 

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSIATIRE YALGADO OUEDRAOGO 
DEMANDE DE PRIX N°2024-015/MS/SG/CHU-YO/DG/DMP 31/07/2024 POUR ENTRETIEN, REPARATION ET MAINTENANCE 

D’EQUIPEMENTS TECHNIQUES NON FERMES AU PROFIT DU CHU-YO. Publication avis : Revue des marchés N°3950 du Jeudi 22 Août 
2024 ; Page 29 ; Nombre de plis : 01 ; Nombre de lots : 01. Intervalles de détermination des offres anormalement basses ou anormalement 

élevées : lot unique : (25 496 498-34 495 262).  FINANCEMENT : Budget du CHU-YO, Exercice 2024. 
Montants en FCFA  

Soumissionnaires Minimum TTC lu  Minimum TTC 
corrigé Maximum TTC lu  Maximum TTC corrigé Observation 

FAT-SOUM GROUPE 
SARL 23 517 400 - 29 989 700 - Offre conforme 

Attributaire : FAT-SOUM GROUPE SARL pour un montant minimum TTC de vingt-trois millions cinq cent dix-sept mille quatre cents 
(23 517 400) F CFA et vingt-neuf millions neuf cent quatre-vingt-neuf mille (sept cents) F CFA 
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Résultats provisoires

Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3973 - Mardi 24 septembre 2024

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE PEDIATRIQUE CHARLES DE GAULLE – CHUP-CDG 
Demande de prix N°2024-16/MS/SG/CHUP-CDG/DG/DMP du 28 août 2024 pour l’acquisition de matériel informatique au profit du CHUP-CDG. 

Publication : Quotidien des Marchés Publics N°3957 du lundi 02/09/2024 
Date d’ouverture et d’examen des plis reçus : mercredi 11 septembre 2024 - Nombre de plis reçus : 4 

Financement : budget CHUP-CDG, Gestion 2024 –  
Référence de la lettre d’invitation de la CAM : Lettre N°2024-056/MS/SG/CHUP-CDG/DG/DMP du 06/09/2024 

Soumissionnaire Montant lu 
 (F CFA) 

Montant corrigé (F 
CFA) Rang Observations 

LYSERS BUSINESS 
HOLDING (LBH) 

HTVA : 
TTC : 24 426 000 

HTVA : 
TTC : 24 426 000 2è Non conforme 

Aucune pièce administrative fournie 

GCS SARL HTVA : 
TTC : 27 529 400 

- - 

Non conforme 
-Diplôme et CV du technicien en maintenance non 
fournis. 
-Aucune preuve de matériel demandé fournie. 

NERIS 
TECHNOLOGIES 

HTVA : 20 350 000 
TTC : 

- - 

Non conforme 
-Diplôme et CV du technicien en maintenance non 
fournis. 
-Aucune preuve de matériel demandé fournie. 

OUELAF 
ELECTRONIQUE SARL 

HTVA : 
TTC : 24 178 200 

HTVA : 
TTC : 24 178 200 1er Conforme 

SLCGB SARL HTVA : 24 575 000 
TTC : 28 998 500 

HTVA : 24 575 000 
TTC : 28 998 500 3è Conforme 

BUSINESS 
INFORMATION 
TECHNOLOGY 
SOLUTIONS 

HTVA : 28 121 261 
TTC : - - 

Non conforme 
-Disque dur de 512 GB proposé au lieu 1To demandé à 
l’item1 des spécifications techniques. 
-Offre financière hors enveloppe. 
-Bordereau des prix unitaires non fournis. 

ATTRIBUTAIRE 

OUELAF ELECTRONIQUE SARL pour un montant de vingt-sept millions six cent quatre-vingt-huit mille sept 
cents (27 688 700) francs CFA TTC après une augmentation des quantités aux items 2 et 4 qui passent 
respectivement de 10 et 8 à 13 et 12. D’où une variation de 14,52% du montant de l’offre financière corrigée soit 
trois millions cinq cent dix mille cinq cents (3 510 500) francs CFA TTC.  Le délai d’exécution est de soixante 
(60) jours. 

 
Demande de prix N°2024-17/MS/SG/CHUP-CDG/DG/DMP du 28 août 2024 pour l’achat de produits de nutrition parentérale au profit du CHUP-

CDG - Publication : Quotidien des Marchés Publics N°3957 du lundi 02/09/2024 
Date d’ouverture et d’examen des plis reçus : mercredi 11 septembre 2024 - Nombre de plis reçus : 0 

Financement : budget CHUP-CDG, Gestion 2024 
Référence de la lettre d’invitation de la CAM : Lettre N°2024-057/MS/SG/CHUP-CDG/DG/DMP du 06/09/2024 

INFRUCTUEUX POUR ABSENCE DE PLI 
 

MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT DE BASE, DE L’ALPHABETISATION ET  

DE LA PROMOTION DES LANGUES NATIONALES 
Demande de prix n° 2024-0045/MEBAPLN/SG/DMP du 22/08/2024 pour l’entretien et la maintenance des véhicules à quatre (04) et deux (02) 

roues au profit des lycées scientifiques nationaux, de la DGESS, de l’ITS, de ST-ESU, de la DMP, de la DAD, de SP-PLN, de la DAJC, de la DDII 
et de la DRH (marché à commandes). FINANCEMENT : BUDGET ETAT, exercice 2024.  

Convocation CAM : N°2023-00111/MEBAPLN/SG/DMP/sse-mp du 30 /08/2024. PUBLICATION : Quotidien des Marchés publics N°3954 du 
mercredi 28 Août 2024 - Date d’ouverture : mercredi 04 septembre 2024. Nombre de concurrents : six (06) 

Montant lu  
publiquement en F CFA 

Montant corrigé  
(y compris rabais) en F CFA N° Soumissionnaires 

HTVA TTC HTVA TTC 

OBSERVATIONS 
 

Lot 1 : l’entretien et la maintenance des véhicules à quatre (04) et deux (02) roues au 
profit des lycées scientifiques nationaux (marché à commandes) 

Borne inférieure = 6 537 606 
Borne supérieure = 8 844 996 

1 GARAGE MCS 
SOLIDARITE / GMS  Mini : 3 422 000 

Maxi : 6 690 600  - 

    Ecarté pour facturation irréaliste sur tous les 
items des motos crypton : vidange moteur à 200 
000, pneu avant et arrière à 100 000, chambre à 
air avant et arrière à 80 000, révision complète à 
150 000.        

2 GARAGE 2000  Mini : 5 272 240 
Maxi : 6 656 380  Mini : 5 272 240 

Maxi : 6 656 380 
CONFORME 
Classé 1er  

3 CENTRE AUTO ET 
PNEUMATIQUE 

Mini : 3 908 160 
Maxi : 4 394 000 

Mini : 4 611 629 
Maxi : 5 184 920  - 

 L’objet de sa lettre de soumission porte sur 
l’acquisition de pièces de rechanges au profit de 
la Direction Générale des Eaux et Forêts 
NON CONFORME        

4 GPA Mini : 3 667 020 
Maxi : 5 649 040   - 

Ecarté pour facturation irréaliste sur tous les 
items des motos crypton : vidange moteur à 100 
000, pneu avant et arrière à 60 000, chambre à 
air avant et arrière à 28 500, révision complète à 
100 000. 

5 GERA Mini : 4 510 000 
Maxi : 6 047 000   - 

Lettre de soumission non conforme notamment 
le point d) qui fait référence à la validité de 
l’offre. 
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Lot 2 : l’entretien et la maintenance des véhicules à quatre (04) au profit de la DGESS et 
de l’ITS (marché à commandes) 

Borne inférieure = 7 139 188 
Borne supérieure = 9 658 902 

1 GARAGE MCS 
SOLIDARITE / GMS  Mini : 3 895 770 

Maxi : 7 211 570 
 Mini : 3 856 812 

Maxi : 7 139 454 

Rabais de 1% sur les montants HTVA mini et 
maxi 
CONFORME 
Classé 1er  

2 GARAGE 2000  Mini : 6 354 300 
Maxi : 8 047 600  

Mini : 6 354 300 
Maxi : 8 112 500 

 

 Erreur de sommation du montant total 
maximum HTVA ; Correction de   64 500, soit un 
taux de variation de 0,81%.   
CONFORME 
Classé 3ème  

3 CENTRE AUTO ET 
PNEUMATIQUE  Mini : 5 437 440 

Maxi : 7 644 040 
 - 

 L’objet de sa lettre de soumission porte sur 
l’acquisition de pièces de rechanges au profit de 
la Direction Générale des Eaux et Forêts 
NON CONFORME       

4 GPA Mini : 4 358 500 
Maxi : 7 618 500 

  
Mini : 4 109 281 
Maxi : 7 182 874 

 

Rabais de 20,1% sur les montants HTVA mini et 
maxi. 
CONFORME 
Classé 2ème  

5 GERA Mini : 5 036 500 
Maxi : 6 736 500 

  - 
Lettre de soumission non conforme notamment 
le point d) qui fait référence à la validité de 
l’offre. 

6 GATS  Mini : 6 235 120 
Maxi : 8 394 520 

 
Mini : 5 112 798 
Maxi : 6 883 506 

 

Rabais de 18,1% sur les montants HTVA mini et 
maxi. 
Offre anormalement basse. 
NON CONFORME 

Lot 3 : l’entretien et la maintenance des véhicules à quatre (04) et deux (02) roues au 
profit de ST-ESU, de la DMP, de la DAD, de SP-PLN, de la DAJC, de la DDII et de la DRH 

(marché à commandes) 

Borne inférieure = 6 095 198 
Borne supérieure = 8 246 445 

1 GARAGE MCS 
SOLIDARITE / GMS  Mini : 3 908 160 

Maxi : 6 093 520  
Mini : 3 908 160 
Maxi : 7 226 320 

 

Erreur de sommation du montant total maxi 
HTVA. Différence de 1 132 800. Taux de 
correction 18,59%. 
NON CONFORME 

2 GARAGE 2000  Mini : 5 137 720 
Maxi : 6 624 520  Mini : 3 895 770 

Maxi : 7 211 570 

 Absence de prescriptions techniques (ni 
proposées, ni demandées) concernant la 
TOYOTA HILUX 2184A103 de la DAJC.    
     NON CONFORME 

3 CENTRE AUTO ET 
PNEUMATIQUE 

Mini : 4 472 790 
Maxi : 5 365 500 

Mini : 5 277 892 
Maxi : 6 331 290  - 

 L’objet de sa lettre de soumission porte sur 
l’acquisition de pièces de rechanges au profit de 
la Direction Générale des Eaux et Forêts 
NON CONFORME       

4 GPA Mini : 3 498 600 
Maxi : 6 003 600 

 Mini : 3 075 269     
Maxi : 5 277 164 

Mini : 3 628 818 
Maxi : 6 227 054 

 

Rabais de 12,1 % sur les montants HTVA mini 
et maxi. 
CONFORME 
Classé 1er 

5 GERA Mini : 4 431 500 
Maxi : 5 619 500   - 

Lettre de soumission non conforme notamment 
le point d) qui fait référence à la validité de 
l’offre. 

6 GATS  Mini : 3 692 220 
Maxi : 6 443 980 

 
Mini : 3 027 620 
Maxi : 4 088 110 

 

Rabais de 18 % sur les montants HTVA mini et 
maxi. 
Erreur de sommation au sous total G. Différence 
de - 1 236 000, soit un taux de correction de 
22,63% sur le montant maxi HTVA. 
NON CONFORME 

ATTRIBUTAIRES 

Lot 1 : GARAGE 2000 pour le montant minimum TTC de cinq millions deux cents soixante-douze mille deux 
cents quarante (5 272 240) francs CFA et montant maximum TTC de six millions six cent-cinquante-six-
mille trois-cent-quatre-vingt (6 656 380) francs CFA. Délai d’exécution de quatorze (14) jours par 
commande. 

 
Lot 2 : GARAGE MCS SOLIDARITE / GMS pour le montant minimum TTC de trois millions huit-cent-quatre-vingt-

quinze-mille sept-cent-soixante-dix (3 895 770) francs CFA et montant maximum TTC de sept millions 
deux cents onze mille cinq cent soixante-dix (7 211 570) francs CFA. Délai d’exécution de quatorze (14) 
jours par commande. 

 
Lot 3 : GPA pour le montant minimum HTVA de trois millions soixante-quinze mille deux cent-soixante-neuf (3 

075 269) francs CFA et montant maximum HTVA de cinq millions deux-cent soixante-dix-sept mille cent-
soixante-quatre (5 277 164) francs CFA. Délai d’exécution de quatorze (14) jours par commande. 
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MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT 
Rectification de la publication du QMP n°3882 du lundi 20 mai 2024 due au fait que l’attributaire est assujetti à la TVA 

Demande de prix : N°2024-016F/MEEA/SG/DMP du 01/03/2024 pour l’acquisition de pneus de véhicules à quatre (04) roues et de batteries au 
profit des structures du Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement (MEEA). 

Financement : Budget de l’Etat – Exercice 2024 
Publication de l’Avis : Quotidien des Marchés Publics N°3834 du mercredi 13 mars 2024 

Date de dépouillement : 25 mars 2024 - Nombre de soumissionnaires : Onze (11) - Nombre de lots :deux (02) 
Montant lu en FCFA Montant corrigé en FCFA 

Soumissionnaires 
H TVA TTC H TVA TTC 

Observations Rang 

Lot 01: acquisition de pneus de véhicules à quatre (04) roues au profit de la Direction Générale de l’Assainissement des Eaux Usées et 
Excréta (DGAEUE) 

VALFAT SARL 
Mini: 7 305 500 

Maxi : 11 788 500 
Mini: - 
Maxi : - 

Mini:   7 305 500 
Maxi : 11 788 500 

Mini: - 
Maxi : - 

Conforme 2è 

ATOME SARL 
Mini: - 
Maxi : - 

Mini: 10 647 848 
Maxi : 16 810 280 

Mini: - 
Maxi : - 

Mini:10 647 848 
Maxi : 16 810 280 

Conforme 6è 

SOGEMAT-BT 
Mini:    8 960 000 
Maxi : 14 140 000 

Mini:  - 
Maxi  - 

Mini:    8 960 000 
Maxi : 14 140 000 

Mini:  - 
Maxi  - 

Conforme 5è 

GZH 
Mini: 8 350 000 

Maxi : 14 530 000 
Mini:  9 853 000 

Maxi : 17 145 400 
Mini: 6 319 245 

Maxi : 10 750 590 
Mini: 7 456 709 

Maxi : 12 685 696 

Non Conforme 
En application des dispositions 
de la clause 21 à son point 6 
des Instructions aux candidats, 
L’offre financière de GZH est 
déclarée anormalement basse 
au minimum et au maximum. 
- Au minimum : le montant 
minimum TTC de son offre (7 
456 709) F CFA est inférieur au 
seuil minimum TTC (8 499 843) 
F CFA ; 
- Au maximum : le montant 
maximum TTC de son offre 
(12 685 696) F CFA est 
inférieur au seuil minimum TTC 
(13 860 523) F CFA. 
N.B : Taux de variation : 
Min -13% et Max -14,95% en 
plus, un rabais de 13%. 
-Bordereau des prix : 
Item I.5 : Prix unitaire (252 700 
au lieu de 350 000) ; 
Item I.6 : Prix unitaire  
(280 000 au lieu de 400 000). 

- 

GKABA SARL 
Mini:    9 083 000 
Maxi : 14 291 000 

Mini: - 
Maxi : - 

Mini:    9 083 000 
Maxi : 14 291 000 

Mini: - 
Maxi : - 

Conforme 7è 

LCB 
Mini:  - 
Maxi :  - 

Mini: 8 897 200 
Maxi :14  584 800 

Mini:  - 
Maxi :  - 

Mini: 8 897 200 
Maxi :14  584 800 

Conforme 4è 

ENGCI-SARL 
Mini: 7 217 500 

Maxi : 12 770 000 
Mini: - 
Maxi : - 

Mini: 7 217 500 
Maxi : 12 770 000 

Mini: 8 516 650 
Maxi : 15 068 600 

Conforme 1er 

PK 
Mini:    7 352 500 
Maxi : 13 137 500 

Mini: - 
Maxi : - 

Mini:    7 352 500 
Maxi : 13 137 500 

Mini: - 
Maxi : - 

Conforme 3è 

FASO PNEUMATIQUE 
ET BATTERIES 

Mini: - 
Maxi : - 

Mini:    8 301 000 
Maxi : 14 773 000 

Mini: - 
Maxi : - 

Mini:    8 301 000 
Maxi : 14 773 000 

Non conforme : 
En application des dispositions 
de la clause 21 à son point 6 
des Instructions aux candidats, 
L’offre financière de FASO 
PNEUMATIQUE ET 
BATTERIES est déclarée 
anormalement basse au 
minimum. 
Au minimum : le montant 
minimum TTC de son offre (8 
301 000) F CFA est inférieur au 
seuil minimum TTC (8 499 843) 
F CFA. 

- 

CEP SARL 
Mini:    6 670 000 
Maxi : 11 160 000 

Mini: - 
Maxi : - 

Mini:    6 670 000 
Maxi : 11 160 000 

Mini: - 
Maxi : - 

Non Conforme 
En application des dispositions 
de la clause 21 à son point 6 
des Instructions aux candidats, 

- 
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L’offre financière de CEP SARL 
est déclarée anormalement 
basse au minimum et au 
maximum. 
- Au minimum : le montant 
minimum TTC de son offre (7 
870 600) F CFA est inférieur au 
seuil minimum TTC (8 499 843) 
F CFA ; 
- Au maximum : le montant 
maximum TTC de son offre (13 
168 800) F CFA est inférieur au 
seuil minimum TTC (13 860 
523) F CFA. 

ATTRIBUTAIRE 

ENGCI-SARL pour un montant minimum de sept millions deux cent dix-sept mille cinq cents (7 217 500) 
francs CFA HTVA soit huit millions cinq cent seize mille six cent cinquante (8 516 650) TTC et un montant 
maximum de douze millions sept cent soixante-dix mille (12 770 000) francs CFA HTVA soit quinze millions 
soixante-huit mille six cent (15 068 600) TTC avec un délai de livraison de trente (30) jours par commande. 

Lot 02 : acquisition de pneus de véhicules à quatre (04) roues au profit de la Direction Générale des Eaux et Forêts (DGEF) et de la 
Direction Générale de l’Economie Verte et du Changement Climatique (DGEVCC) 

VALFAT SARL 
Mini: 3 461 060 
Maxi: 4 839 700 

Mini: - 
Maxi : - 

Mini: 3 461 060 
Maxi: 4 839 700 

Mini: - 
Maxi : - 

Non Conforme 
En application des dispositions 
de la clause 21 à son point 6 
des Instructions aux candidats, 
L’offre financière de VALFAT 
SARL est déclarée 
anormalement basse au 
maximum. 
- Au maximum : le montant 
maximum TTC de son offre 
(5 710 846) F CFA est inférieur 
au seuil minimum TTC (5 729 
733) F CFA. 

- 

BOUKABI SERVICES 
(BKS) 

Mini: 3 350 000 
Maxi: 4 705 000 

Mini: - 
Maxi : - 

Mini: 3 350 000 
Maxi: 4 705 000 

Mini: - 
Maxi : - 

Non Conforme 
En application des dispositions 
de la clause 21 à son point 6 
des Instructions aux candidats, 
L’offre financière de BKS est 
déclarée anormalement basse 
au minimum et au maximum. 
- Au minimum : le montant 
minimum TTC de son offre 
(3 953 000) F CFA est inférieur 
au seuil minimum TTC (4 064 
024) F CFA ; 
- Au maximum : le montant 
maximum TTC de son offre 
(5 551 900) F CFA est inférieur 
au seuil minimum TTC (5 729 
733) F CFA. 

- 

ATOME SARL 
Mini: - 
Maxi : - 

Mini: 5 074 944 
Maxi: 7 022 180 

Mini: - 
Maxi : - 

Mini: 5 074 000 
Maxi: 7 021 000 

Conforme : 
Taux de variation : 
Min -2% et Max -2%. 
- Bordereau des prix : 
Item II.3 : Prix unitaire (150 000 
au lieu de 150 200). 

7è 

SOGEMAT-BT 
Mini: 4 280 000 
Maxi: 5 925 000 

Mini: - 
Maxi : - 

Mini: 4 280 000 
Maxi: 5 925 000 

Mini: - 
Maxi : - 

Conforme 6è 

GKABA SARL 
Mini: 4 118 000 
Maxi: 5 950 000 

Mini: - 
Maxi : - 

Mini: 4 118 000 
Maxi: 5 950 000 

Mini: - 
Maxi : - 

Conforme 5è 

LCB 
Mini: - 
Maxi : - 

Mini: 4 183 100 
Maxi: 5 953 100 

Mini: - 
Maxi : - 

Mini: 4 183 100 
Maxi: 5 953 100 

Conforme 3è 

ENGCI-SARL 
Mini: 3 463 000 
Maxi: 5 588 000 

Mini: - 
Maxi : - 

Mini: 3 463 000 
Maxi: 5 588 000 

Mini: 4 086 340 
Maxi: 6 593 840 

Conforme 1er 

PK 
Mini: 3 627 500 
Maxi: 5 877 500 

- 
Mini: 3 518 675 
Maxi: 5 701 175 

- 
Conforme :  
Rabais de 3% 

2è 

FASO PNEUMATIQUE 
ET BATTERIES 

Mini: - 
Maxi : - 

Mini: 4 316 500 
Maxi: 5 832 000 

Mini: - 
Maxi : - 

Mini: 4 316 500 
Maxi: 5 832 000 

Conforme 4è 

CEP SARL 
Mini: 3 077 500 
Maxi: 4 550 000 

Mini: - 
Maxi : - 

Mini: 3 077 500 
Maxi: 4 550 000 

Mini: - 
Maxi : - 

Non Conforme 
En application des dispositions 

- 
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de la clause 21 à son point 6 
des Instructions aux candidats, 
L’offre financière de CEP SARL 
est déclarée anormalement 
basse au minimum et au 
maximum. 
- Au minimum : le montant 
minimum TTC de son offre 
(3 631 450) F CFA est inférieur 
au seuil minimum TTC (4 064 
024) F CFA ; 
- Au maximum : le montant 
maximum TTC de son offre 
(5 369 000) F CFA est inférieur 
au seuil minimum TTC (5 729 
733) F CFA. 

ATTRIBUTAIRE 

ENGCI-SARL pour un montant minimum de trois millions quatre cent soixante-trois mille (3 463 000) francs 
CFA HTVA soit quatre millions quatre-vingt-six mille trois cent quarante (4 086 340) francs CFA TTC et un 
montant maximum de cinq millions cinq cent quatre-vingt-huit mille (5 588 000) francs CFA HTVA soit six 
millions cinq cent quatre-vingt-treize mille huit cent quarante (6 593 840) francs CFA TTC avec un délai de 
livraison de trente (30) jours par commande. 

    
Demande de Propositions : N°2024-029P/MEEA/SG/DMP du 21/08/2024 pour le recrutement d’un cabinet/bureau d’étude pour les études de 

réhabilitation du barrage de Sian dans la province du Sanmatenga, Région du Centre-Nord au profit de la Direction Générale des Infrastructures 
Hydrauliques (DGIH) - Financement: Budget de l’Etat exercices 2024. 

Date d’ouverture de l’offre technique   05 septembre 2024 - Nombre de plis :03 - Nombre de lot : 01 
Score technique minimum :80 - Méthode de sélection : Sélection sur la base de la qualité technique et la proposition financière évaluée la moins 

disante 
Soumissionnaires Expérience 

pertinente pour 
la mission /10 

pts 

Conformité du plan de 
travail et de la méthode 

proposés, aux Termes de 
référence / 35 pts 

Qualifications et 
compétence du 

personnel clé pour la 
mission / 55 pts 

Total 
/100 

Observations 

CETRI/ESABR/BCC 10 33 53 96 Qualifié pour la suite 
AC3E/BERA 10 30,5 55 95,5 Qualifié pour la suite 
CAFI-B / FASO Ingénierie 10 29,5 55 94,5 Qualifié pour la suite 

    
FICHE DE SYNTHESE 

Rapport d’évaluation des propositions reçues dans le cadre de la demande de proposition allégée N°2024-027P/MEEA/SG/DMP du 21/08/2024 
pour le recrutement d’un cabinet/bureau d’étude pour la réalisation des études de réhabilitation du barrage de Salgo Mobeiga dans la province du 

Kourittenga, région du Centre-Est au profit de la Direction Générale des Infrastructures Hydrauliques (DGIH). 
Financement : Budget de l’Etat, Exercice 2024 - Date du dépouillement : 05/09/2024 

Référence de la convocation : N°2024-091/MEEA/SG/DMP - Nombre de firmes ou groupements : tois (03) 
N° 

D’ordre 
Firmes ou Groupements Expérience 

pertinente pour 
la mission /10 

pts 

Conformité du plan 
de travail et de la 

méthode proposés, 
aux Termes de 
référence /35 

Qualifications et 
compétence du 

personnel clé pour 
la mission / 55 pts 

Total /100 Observations 

01 BERA/AC3E 10 31 55 96 Retenu pour la suite 
02 FASO Ingénierie/GTAH 10 29,5 55 94,5 Retenu pour la suite 
03 CETRI/ESABR/BCC 10 28 53 91 Retenu pour la suite 

     
FICHE DE SYNTHESE 

Rapport d’évaluation des propositions reçues dans le cadre de la demande de proposition allégée N°2024-028P/MEEA/SG/DMP du 21/08/2024 
pour le recrutement d’un cabinet/bureau d’étude pour la réalisation des études de réalisation du barrage de Wonrobogo dans la région du Centre-

Sud au profit de la Direction Générale des Infrastructures Hydrauliques (DGIH). 
Financement : Budget de l’Etat, Exercice 2024 - Date du dépouillement : 05/09/2024 

Référence de la convocation : N°2024-091/MEEA/SG/DMP - Nombre de firmes ou groupements : tois (03) 
N° 

D’ordre 
Firmes ou Groupements Expérience 

pertinente pour 
la mission /10 

pts 

Conformité du plan 
de travail et de la 

méthode proposés, 
aux Termes de 

référence/35 

Qualifications et 
compétence du 
personnel clé 

pour la mission / 
55 pts 

Total /100 Observations 

01 CAFI-B / FASO Ingénierie 10 31,5 55 96,5 Retenu pour la suite 
02 AC3E/BERA 10 31 55 96 Retenu pour la suite 
03 CETRI/ESABR/BCC 10 28 53 91 Retenu pour la suite 
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BURKINA SUUDU BAWDE 
Appel d’offres ouvert accéléré n°2024-006/MSJE/SG/BSB/DG/PRM du 23/08/2024 pour l’acquisition de la matière d'œuvre pour les formations 

modulaires qualifiantes (FMQ) au profit de Burkina Suudu Bawdè (BSB), Financement : Budget de Burkina Suudu Bawdè, exercice 2024; 
Publication : quotidien des marchés publics N° 3951 ; Date de dépouillement : 03/09/2024 ; Date de délibération : 09/09/2024 ;  

Nombre de plis : 02 
Lot 1 : Acquisition de la matière d'œuvre pour les formations modulaires qualifiantes au profit de la Direction Inter-Régionale N° 1 (siège 

Ouagadougou) 

Soumissionnaires Montants lus  
en francs CFA 

Montants corrigés lu 
en francs CFA  N° 

HT TTC  HT TTC 
Observations 

1 ERK 54 608 770 64 438 349 54 397 270 64 188 779 

- Photo fournie au lieu de prospectus comportant les 
caractéristiques techniques pour les items 53, 54, 55, 74, 75, 117, 
123, 141, 173, 202, 204, 300, 301, 312, 334, 382, 493, 575, 673, 
681, 682, 736 ; - photo à l’item 173 de la machine à laver fournie au 
lieu de prospectus comportant les caractéristiques techniques 
demandés dans le dossier ; - Item 300 : photo de disjoncteur 
différentiel 2P fourni au lieu de prospectus de disjoncteur différentiel 
triphasé 3P-300Ma C20A ; - photo à l’item 682 non conforme : le 
modèle du densimètre proposé ne dispose pas d’affichage écran 
couleur 2,4 pouces ; -Absence de propositions ferme à certains 
items ; - absence de marque sur l’ensemble des items 
- Absence d’autorisation du fabricant pour les items 54,75, 202, 
301,334 
- erreur de calcul entrainant une baisse de son montant total de 211 
500 FCFA TTC, soit une variation de -0,35% 
NON CONFORME 

2 AREBATE SARL 59 234 105 69 896 244 57 813 072 68 219 425 
-Après un rabais de 3% 
- erreur de calcul entrainant une augmentation de son offre de 
433 060 fcfa TTC, soit une variation de 0,62% 
- CONFORME 

ATTRIBUTAIRE AREBATE SARL pour un montant de soixante-huit millions deux cent dix-neuf mille quatre cent vingt-
cinq (68 219 425) FCFA TTC avec un délai de livraison de vingt un (21) jours. 

Lot 2 : Acquisition de la matière d'œuvre pour les formations modulaires qualifiantes au profit de la Direction Inter-Régionale N° 2 (siège Bobo 
Dioulasso) 

Soumissionnaires Montants lus  
en francs CFA 

Montants corrigés lu 
en francs CFA  N° 

HT TTC  HT TTC 
Observations 

1 ERK 60 846 250 71 798 375 61 056 250 72 046 375 

- Photo fournie au lieu de Prospectus comportant les 
caractéristiques techniques pour les items 8, 29, 75, 105, 152, 160, 
186, 188, 192, 222, 505 
- absence de marque sur l’ensemble des items 
- Photo à l’item 186 du micro interrupteur DIP 6swit fourni non 
conforme 
- Absence d’autorisation du fabricant pour les items 29, 152, 192, 
222. 
- erreur de calcul entrainant une augmentation de son offre 
financière de 247 800 FCFA TTC, soit une variation de 1,72% 
NON CONFORME 

2 AREBATE SARL 63 612 600 75 062 868 58 976 586 69 592 372 
-Après un rabais de 6% 
- erreur de calcul entrainant une augmentation de son offre 
financière de 35 400 FCFA TTC, soit une variation de 0,047% 
CONFORME 

ATTRIBUTAIRE AREBATE SARL pour un montant de soixante-neuf millions cinq cent quatre-vingt-douze mille trois 
cent soixante-douze (69 592 372) FCFA TTC avec un délai de livraison de vingt un (21) jours. 

Lot 3 : Acquisition de la matière d'œuvre pour les formations modulaires qualifiantes au profit de la Direction Inter-Régionale N° 3 (siège Ziniaré) 

Soumissionnaires Montants lus  
en francs CFA 

Montants corrigés lu 
en francs CFA  N° 

HT TTC  HT TTC 
Observations 

1 ERK 41 254 650 48 680 487 41 965 650 49 519 467 

- A l’item 862 : Absence de caractéristique proposée par 
l’établissement ; De l’item 1135 à l’item 1152 : Absence de 
caractéristique proposée par l’établissement 
- Photo fournie au lieu de prospectus comportant les 
caractéristiques techniques pour les items 157, 158, 165, 184, 200, 
201 ; Photo à l’item 157 disjoncteur phase sans neutre au lieu de 
disjoncteur phase neutre 
Photo à l’item 184 interrupteur 2P au lieu de 4P 
-Absence d’autorisation du fabricant pour les items 154, 181, 198,  
- erreur de calcul entrainant une augmentation de son offre 
financière de 838 980 FCFA TTC, soit une variation de 0,39% 
NON CONFORME 

2 AREBATE SARL 42 053 800 49 623 484 40 803 826 48 148 515 
-Après un rabais de 3% 
- erreur de calcul entrainant une augmentation de son offre 
financière de 14 160 fcfa TTC, soit une variation de 0,028% 
CONFORME 

ATTRIBUTAIRE AREBATE SARL pour un montant de quarante-huit millions cent quarante-huit mille cinq cent quinze 
(48 148 515) FCFA TTC avec un délai de livraison de vingt un (21) jours. 
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Demande de prix n°2024-004/MSJE/SG/BSB/DG/PRM du 16 juillet 2024 pour l’acquisition de produits d’entretien et de nettoyage au profit de 
Burkina Suudu Bawdè, Financement : Budget de Burkina Suudu Bawdè, exercice 2024 ; Publication : revue N°3787 du 16/07/2024.  

Date de dépouillement : 22/07/2024 ; Date de délibération : 22/07/2024 ; Nombre de plis : 06 
Lot unique : Acquisition de produits d’entretien et de nettoyage au profit de Burkina Suudu Bawdè 

N° Soumission-
naires 

Montants 
lus en 
francs 

CFA HT 

Montants 
lus en 
francs 

CFA TTC 

Montants 
corrigés lu 
en francs 
CFA HT 

Montants 
corrigés 
en francs 
CFA TTC 

 
Observations 

 

1 YOLSEDE Sarl 

Mini :  
6 201 100 

Maxi : 
11 735 500 

-- 

Mini :  
6 201 100 

Maxi : 
11 735 500 

-- 

- non-respect du modèle de la lettre de soumission 
- délai de validité non conforme (07 jours fourni au lieu de 60 jours 
demandés) ; -Echantillon de l'item 12 non fourni, 
-offre non exhaustive ; -Proforma fourni et non un Cadre du devis 
Non Conforme 

2 DIANE SA-Multi 
Services  

Mini : 
6 967 500 

Maxi : 
13 318 000 

 

Mini : 
6 967 500 

Maxi : 
13 318 000 

-absence de proposition ferme sur la longueur de manche et sur celle de 
la lame à l’item 41, - absence de marque de l'item 41 comme demandée 
dans le dossier ; - incohérence de marque entre l’échantillon fourni et les 
caractéristiques techniques proposé à l’item 31 
Non Conforme 

3 CONCO 
DISTRIBUTION 

Maxi : 
10 165 000 -- Maxi : 

10 165 000 -- 
-Montants minimum et maximum non mentionnés dans la lettre de 
soumission et dans le devis,  
-absence de propositions caractéristiques techniques à l'item 3 et 4 
Non Conforme 

4 Burkina Hams 
Multi Services 

Mini : 
6 276 450 

Maxi : 
11 728 250 

-- 
Mini : 

6 276 450 
Maxi : 

11 728 250 

-- Conforme 

5 GETI 
SERVICES 

Mini : 
7 679 400 

Maxi : 
14 279 000 

-- 
Mini : 

7 679 400 
Maxi : 

14 279 000 

-- 
- non-respect du modèle de la lettre de soumission 
- absence de propositions de marques pour l’ensemble des items 
- absence de propositions fermes pour l’ensemble des items 
Non Conforme 

6 AMG Sarl  
Mini :  

6 537 554 
Maxi : 

12 238 488 

 
Mini :  

6 537 554 
Maxi :  

12 238 488 

-Echantillons non fournis aux items 12,13,18,19,23,31,35 et 36 demandé 
dans le dossier à la page 16  
Non Conforme 

ATTRIBUTAIRE 
Burkina Hams Multi Services pour un montant minimum de six millions deux cent soixante-seize mille quatre 
cent cinquante (6 276 450) FCFA HT et un montant maximum de onze millions sept cent vingt-huit deux cent 
cinquante (11 728 250) FCFA HT pour un délai de livraison de quinze (15) jours par commande. 
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RESULTATS PROVISOIRES

DES REGIONS

DOSSIER DU 23 SEPTEMBRE 2024 SYNTHESE CHR-DDG 1 Page 1 
 

CENTRE HOSPITALIER REGIONAL DE DEDOUGOU 
DEMANDE DE PRIX N° 2024 -18/MS/SG/CHR-DDG/DG/PRM du 26 juin 2024 pour l’achat de consommables pour le scanne du CHR de 

Dédougou. FINANCEMENT : Budget CHR-DDG, Gestion 2024. PUBLICATION DE l’AVIS : RMP N° Quotidien N° 3959 du mercredi 04 septembre 
2024 ; page 47. DATE DE DEPOUILLEMENT : jeudi 12 septembre 2024. NOMBRE DE PLIS RECUS : Deux (02) 

Montants N°  Soumissionnaires HTVA LU TTC LU HTVA corrigé TTC corrigé 
Observations 

Lot unique : Achat de consommables pour le scanner 

01 
ATJM 
INTERNATIONNAL 
SARL 

- 13 554 500  - 14 519 000- 

Conforme. La correction est due à une 
diminution de la quantité de l’tem 11 : au 
lieu 100 lire 10 et une augmentation des 
quantités de l’tem 2 et 15 ; au lieu 60 et 
25 lire respectivement 120 et 100 soit une 
variation de 7,11% du montant initial de 
l’offre. 

02 GMG SARL - 14 821 000 - - Conforme 
Intervalle de sélection des offres (anormalement basses ou élevées) (12 473 835 ;                    ;             16 876 365) 

Attributaire 

ATJM INTERNATIONNAL SARL pour un montant corrigé de quatorze millions cinq cent dix-neuf mille (14 519 000) CFA 
TTC. Correction due à une diminution de la quantité de l’tem 11 : au lieu de 100 lire 10 et une augmentation des quantités de 
l’tem 2 et 15 ; au lieu de 60 et 25 lire respectivement 120 et 100, soit une variation de 7,11% du montant initial de l’offre. Le 
délai d’exécution est de 21 jours. 

 
DEMANDE DE PRIX N° 2024 -16/MSHP/SG/CHR-DDG/DG/PRM du 18 mai 2024 pour l’achat de consommables d’odontostomatologie au profit 
du CHR de Dédougou. FINANCEMENT : Budget CHR-DDG, Gestion 2024. PUBLICATION DE l’AVIS : RMP N° Quotidien N° 3959 du mercredi 

2024 ; page 48. DATE DE DEPOUILLEMENT : vendredi 13 septembre 2024. NOMBRE DE PLIS RECUS : un (01) 
Montants 

N°  Soumissionnaires HTVA LU TTC LU HTVA 
corrigé TTC corrigé 

Observations 

Lot 1 : Achat de consommables d’odontostomatologie 
01 SYMMCG MEDICAL SARL 6 987 500 - - - Conforme 

Intervalle de sélection des offres (anormalement basses ou élevées) (6 455 750 ; 8 734 250) 

Attributaire Lot unique : SYMMCG MEDICAL SARL est attributaire pour un montant de six millions neuf cent quatre-vingt-sept mille 
(6 987 500) CFA TTC. Le délai d’exécution est de 45 jours.!
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DOSSIER DU 23 SEPTEMBRE 2024 SYNTHESE CHR-DDG 1 Page 2 
 

DEMANDE DE PRIX N° 2024 17/MS/SG/CHR-DDG/DG/PRM DU 20 AOUT 2024 POUR L’ACQUISITION DE MATERIELS INFORMATIQUES  
AU PROFIT DU CHR DE DEDOUGOU. FINANCEMENT : Budget CHR-DDG, Gestion 2024 

PUBLICATION DE l’AVIS : RMP N°3959 du mercredi 04 septembre 2024 page 48. DATE DE DEPOUILLEMENT : vendredi 13 septembre 2024 
NOMBRE DE PLIS RECUS : sept (07) 

Montants N°  Soumissionnaires HTVA LU HTVA Corrigé TTC LU TTC Corrigé 
Observations 

01 ANET SARL 13 130 000 - 15 493 400 17 694 100 

              Conforme 
 (La correction est due à des augmentations de quantités des 
items 3, 4, 5, 6 et 11. Au lieu 5, 10, 4, 2 et 15 lire 
respectivement 7, 20, 6, 3 et 30. Soit une augmentation 
14,20%) 

02 JHL NEGOCE SARL 13 800 000 - 16 284 000 - 

Non conforme : 
- Item I-13 : aucune spécification technique proposée ; 
- item I-22 ; absence de proposition ferme sur le nombre de 
disque que le lecteur peut prendre en charge  
- item I-23 : absence de précision sur la version de 
l’antivirus ; 
-  item II-9 absence de proposition ferme sur l’interface 
réseau ;  
- item VI-8 :  les spécifications techniques proposées (15 ;6) 
sont non conformes à celles demandées dans le dossier 
d’appel à concurrence qui est de 14 pouce à 14.9 ; 
- item V-5 :  non -respect du format micro tour ou mini -tour 
(unité centrale posée verticalement demandée au lieu de 
unité centrale posés horizontalement proposée) ; 
Agrément technique non légalisé. 

03 NOURA ET NORDINE 
PRESTATION SARL 14 720 000 - - - Conforme Substantiellement (Agrément technique non 

légalisé ). 

04 AFAR TRADING AT 11 930 000 - - - 

Non conforme 
- les adresses des sites internet attestant de la conformité 
des caractéristiques proposées n’ont pas été précisées 
conformément à l’IC 8 (g) du dossier d’appel à concurrence ;  
- items 9,10 et 11 : absence de proposition de marques dans 
les spécifications techniques ;  
-Item 1.21 :  absence de proposition ferme sur le délai de la 
garantie ; 
-item 1.22, absence de proposition ferme sur le nombre de 
disque que le lecteur peut prendre en charge ;  
-item1.23 non précision de la version de l’antivirus.  
-Non précision des sites internet sur les prospectus ;  
- items VIII.14 et VIII.15 : absence de précision sur le type de 
l’alimentation électriques pour  
- Item7 : prospectus illisible 

05 JEBNEJA SARL - - 14 425 500 - 

Non conforme : 
-L’agrément technique fourni ne porte ni le nom du 
propriétaire de l’entreprise ni la raison sociale d’entreprise. 
Item VI-22 absence de précision sur la version de l’antivirus ; 
item 9 absences de marque ;  

06 ENTREPRISE 
TATRIMA 14 612 227 - - - 

Non conforme   
Les spécifications techniques des items I, II, III, IV, V sont 
incomplètes ; 
VI. 5 à VI.8 : totalement omis.  

07 INNOVA SERVICE 13 552 500 - - - 

Non conforme : 
-agrément technique expiré depuis le 05 août 2024 ; 
-absence de proposition de service après-vente ; 
Absence de proposition ferme de marque pour le serveur à 
l’item 1.1 ;  
-les informations sont incomplètes pour les items 14 et 22 et 
sur la mémoire maximale de l’item 1.12. A l’item 24 le type 
du disque dur n’est pas précisé. 
-absence de proposition de caractéristique aux items V-6 à 
V-22.  

Intervalle de sélection des offres (anormalement basses ou élevées) [14 652 317 ; 19 823 723] 

Attributaire 
ANET SARL pour un montant corrigé de dix-sept millions six cent quatre-vingt-quatorze mille cents (17 694 100) 
francs CFA TTC, soit une augmentation de 14,20% du montant initial de l’offre.  Le délai d’exécution est de quarante-
cinq  (45) jours. 
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Résultats provisoires

Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3973 - Mardi 24 septembre 2024

REGION DU CENTRE-OUEST 
Demande de prix n°2024-01/RCOS/PSNG/CKYO/PRM du 08 août 2024 pour les travaux de construction de salles de classes au profit de la 

Commune de Kyon - Financement : Budget communal (FMDL), gestion 2024. 
Publication de l’avis dans le quotidien des marchés publics n°3948 du mardi 20 août 2024. 

Date de dépouillement : 30 août 2024 - Date de délibération : 30 août 2024 - Nombre de plis reçus : sept (07). 
Convocation de la CCAM : lettre N°2024-020/RCOS/PSNG/CKYO/PRM du 26 août 2024 

Montant en francs CFA 
HTVA 

Montant en francs 
CFA TTC N° Soumissionnaires 

Lu Corrigé Lu Corrigé 
Observations Rang 

Lot 1 : travaux de construction de quatre (04) salles de classes au CEG de Essapoun 

01 
TIMB-NOOMA 
TRAVAUX ET 
SERVICES 

20 000 000 19 903 200 - - 

Non Conforme : Erreur de calcul aux items I.4, I.5, II.1, 
II.2, II.5, II.6, II.7, III.8, II.9, II.10, III.11, II.13, III.4, IV.3, 
V.4, V.5 du devis estimatif. 
Diplôme du conducteur des travaux (ZONGO Zoulbi Léon) 
non fourni. Attestation de succès de 2014 fournie au lieu 
du diplôme demandé dans le dossier. 

- 

02 ETS KOUKA VICTOR  20 375 570 - - - Conforme.  1er 

03 ENTREPRISE 
WENDTEENDE 20 995 000 - - - Conforme. 2e 

04 KANDO’S SERVICE 
INTERNATIONAL 20 887 780 - - - Non Classé. 

Agrément technique fourni non conforme. - 

Lot 2 : travaux de construction de trois (03) salles de classes au Lycée départemental de Kyon 

01 
TIMB-NOOMA 
TRAVAUX ET 
SERVICES 

16 000 000 - - - 

Non Conforme : Diplôme de la conductrice des travaux 
(YAMEOGO Bénéwende Estelle) non fourni. Attestation 
de succès de 2015 fournie au lieu du diplôme demandé 
dans le dossier. 

- 

 
02 

 
ETS KOUKA VICTOR 
 

 
 

16 875 520 

 
 
- 

 
 
- 

 
 
- 

Non Conforme : Diplôme de l’ouvrier spécialisé en 
soudure (RAMDE Romain) non fourni. Attestation de 
travail fourni au lieu du diplôme demandé dans le dossier. 

 
 
- 

03 ETS RASMANE T.T.F 16 957 510 - 20 009 862  
- 

Non Classé. 
Agrément technique non fourni 

 
- 

04 ENTREPRISE 
WENDTEENDE 17 400 000 - - - Conforme. 1er   

05 ENTREPRISE 
GENERALE WENDYAM 19 884 150 - - - Conforme. 

Offre financière hors enveloppe 2e  

06 KANDO’S SERVICE 
INTERNATIONAL 16 264 335 - - - Non Classé. 

Agrément technique fourni non conforme - 

ATTRIBUTAIRES 

Lot 1 : ETS KOUKA VICTOR pour un montant de vingt millions trois cent soixante-quinze mille cinq cent 
soixante-dix (20 375 570) francs CFA HTVA avec un délai d’exécution de quatre-vingt-dix (90) jours. 
Lot 2 : ENTREPRISE WENDTEENDE pour un montant de dix-sept millions quatre cent mille (17 400 000) 
francs CFA HTVA avec un délai d’exécution de quatre-vingt-dix (90) jours. 

 
DIRECTION PROVINCIALE L’EDUCATION PRESCOLAIRE, PRIMAIRE ET NON FORMELLE DU BOULKIEMDE 

 FICHE SYNTHSE DE LA CONSTITUTION D’UNE BASE DE DONNEES DES FOURNISSEURS DE LA DIRECTION PROVINCIALE DU 
BOULKIEMDE POUR L’ANNEE 2024. Référence de la publication : revue des marchés publics N°3957 du lundi 02 septembre 2024!

N°! Dénomination de l’entreprise! N° IFU! N°RCM! Ville d’origine! Contacts! Observations!
Lot 1 : Suivi contrôle des travaux de constructions de bâtiments 

1! SOCIETE NAKENGTAORE BALIS 
INTERNATIONAL! 00197782J! BF OUA-01-2023-B13-

02749! Ouagadougou! 54547999! Retenu !

2! BILIEVE IN GOD SERVICES.SARL (B.G.S)! 00191405Z! BF KDG 2022 B451! Koudougou! 72123764! Retenu !
3! BASSOLE BALI! 0015875U! Néant ! Koudougou! 7041008! Retenu  !
4! DAHANI Aziz Hermann! 00202677E! Néant ! Koudougou! 72118207! Retenu !
5! ACC-BTP! 001649934E! BF-KDG-2021 A 395! Koudougou! 70 47 93 40! Retenu!
6! ARDI! 00004209A! BF OUA 2006B1271! Ouagadougou! 72715535! Retenu !
7! B.E.S.T.2I sarl! 00047531M! BF OUA 2019 M 3215! Ouagadougou! 70696482! Retenu!
8! E.S.C.B! 00103973M! BF KDG 2018 A 118! Koudougou! 71934531! Retenu!

 
Manifestation d’intérêt N°2024-02/RCOS/PSNG/CZWR du 02 AOUT 2024 POUR la Constitution d’une BASE DE DONNEES 

COMPLEMENTAIRES de fournisseurs ET prestataires pour les PROCEDURES demandes de cotation au profit de la COMMUNE de ZAWARA 
de la COMMUNE de ZAWARA - FINANCEMENT : BUDGET COMMUNAL, GESTION 2024 
- CONVOCATION DE LA CCAM: Lettres N°2024-04/RCOS/PSNG/CZW/ du 22 Août 2024 

- DATE D’OUVERTURE DES PLIS : 27 Août 2024 - - NOMBRE DE PLIS RECUS : Lot 1 : Dix-sept (17), lot 2 : Dix-neuf (19), lot 3 : Dix-sept 
(17), lot 4 : Seize (16) , lot 5 : Six (06) - NOMBRE PLIS RECUS HORS DELAI : Zero (00) 

-DATE DE DELIBERATION:  27 Août 2024 - PUBLICATION DE L’AVIS: N°3948 du mardi 20 Août 2024. 
N° Soumissionnaires N° RCCM N° IFU Représentant Légal Adresse 

1. Travaux 
Lot 1 : Travaux de réalisation d’un (01) parc de vaccination dans le village d’iredié 

1 ENTREPRISE ESPACE DU GOLF BF-KDG21 M 342 00092896 Z NEBIE Bilibi 78 51 78 35 
2 ENTREPRISE DAO DAOUDA ET FRERES BF KDG 2015 A 128 00066133N DAO Daouda 70 00 01 31 
3 EZOGYF BF-KDG 2016 A 083 00073380 G ZONGO G. Yacouba 78 10 99 08 

4 ENTREPRISE KABRE ABDOU DE L’AVENIR BF KDG 2022 A 0010 00172537 L KABRE Abdou 70 23 45 22 
79 04 06 21 

5 N’WEND TONG YACOUBA BF KDG 01-2024-B13-00063 00224792M ZONGO G. Yacouba 78 10 99 08 
76 22 59 60 

6 ETS-AK-SERVICE BF-KDG 2020 M 014 00094153L KIENDREBEOGO Ayouba 78 06 71 74 
70 23 26 38 
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7 ENTREPRISE SAÏD MONDE SERVICE BF-KDG 2022 M 441 00107787 V ZONGO Seidou 69 58 11 83 

8 GROUPE PAWANDE SERVICES BF-KDG 2021 M 288 00073792N KIENDREBEOGO P. 
Norbert 

71 60 12 58 
79 58 39 08 

9 ENTREPRISE DE PRODUCTION DE 
L’ENERGIE SOLAIRE BF-KDG 2020 A 120 00136685F KIENDREBEOGO Arsène 70 75 64 89 

76 22 73 63 

10 ENTREPRISE WEND-MANEGDA BF-KDG 2021 A 373 00164379C ZONGO Roger 78 85 64 07 
76 16 47 21 

11 ENTREPRISE AÏCHATA SHAIIMA ET FRERES BF KDG 2021 A 425 00166779 P ZONGO Souleymane 71 84 16 12 
68 45 38 23 

12 ENTREPRISE LE GRAND S BF KDG 2020 A 390 00148934V BANGRE W. Onésime 71 30 33 67 

13 TIMB-NOOMA TRAVAUX ET SERVICES BF KDG 2021 B 543 00170254N KOALAGA Ranamesba 76 01 49 06 
71 77 53 57 

14 E.ZI. P SARL BF KDG 2018 B 129 00105058X YAMEOGO Ousseni 70 24 37 12 
76 59 49 94 

15 ENTREPRISE YAM ZAKA BF KDG 2013 A 028 00044790V YAMEOGO B. Estelle 76 55 74 52 

16 ENTREPRISE AFRICAINE DES TRAVAUX 
MODERNES BF KDG 2021 A 089 00154374C GNAMOUYOGO Enoch 75 31 33 98 

70 04 04 86 

17 ENTREPRISE WEND-LAMITA BF KDG 2020 A 062 00135087N KOALAGA Ranamesba 78 85 73 41 
71 84 45 51 

Lot 2 : Travaux de réalisation d’un (01) forage positif au CEG de Tiodié 
1 ENTREPRISE DAO DAOUDA ET FRERES BF KDG 2015 A 128 00066133N DAO Daouda 70 00 01 31 

2 ETS-AK-SERVICE BF-KDG 2020 M 014 00094153L KIENDREBEOGO Ayouba 78 06 71 74 
70 23 26 38 

3 ENTREPRISE SAÏD MONDE SERVICE BF-KDG 2022 M 441 00107787 V ZONGO Seidou 69 58 11 83 

4 GROUPE PAWANDE SERVICES BF-KDG 2021 M 288 00073792N KIENDREBEOGO P. 
Norbert 

71 60 12 58 
79 58 39 08 

5 ENTREPRISE DE PRODUCTION DE 
L’ENERGIE SOLAIRE BF-KDG 2020 A 120 00136685F KIENDREBEOGO Arsène 70 75 64 89 

76 22 73 63 

6 ENTREPRISE WEND-MANEGDA BF-KDG 2021 A 373 00164379C ZONGO Roger 78 85 64 07 
76 16 47 21 

7 ENTREPRISE AÏCHATA SHAIIMA ET FRERES BF KDG 2021 A 425 00166779 P ZONGO Souleymane 71 84 16 12 
68 45 38 23 

8 E.CO.F.A. W BF-GAO-2019-A00121 00125652T NABALMA Ousseni 70 27 78 22 
78 10 85 81 

9 TALL YAM SARL BF OUA 2021 A7992 00162068G ZONGO B. Fulgence 70 49 16 08 
64 45 10 45 

10 KGPRES SARL BF OUA 01-2022-B13-9092 00185242A KABORE Yahaya 70 05 65 30 
76 12 09 60 

11 ENTREPRISE LE GRAND S BF KDG 2020 A 390 00148934V BANGRE W. Onésime 71 30 33 67 

12 TIMB-NOOMA TRAVAUX ET SERVICES BF KDG 2021 B 543 00170254N KOALAGA Ranamesba 76 01 49 06 
71 77 53 57 

13 E.ZI. P SARL BF KDG 2018 B 129 00105058X YAMEOGO Ousseni 70 24 37 12 
76 59 49 94 

14 ENTREPRISE YAM ZAKA BF KDG 2013 A 028 00044790V YAMEOGO B. Estelle 76 55 74 52 

15 ENTREPRISE AFRICAINE DES TRAVAUX 
MODERNES BF KDG 2021 A 089 00154374C GNAMOUYOGO Enoch 75 31 33 98 

70 04 04 86 

16 ENTREPRISE WEND-LAMITA BF KDG 2020 A 062 00135087N KOALAGA Ranamesba 78 85 73 41 
71 84 45 51 

17 ENTREPRISE WAMALGRE BF KDG 2016 A 160 00075875C KIEMTORE Sibraogo Moïse 71 54 69 27 
68 37 02 37 

18 COMMERCE WENDPOUIRE KPJP BF KDG 2019 A 037 00118844T KABORE P. Jean Paul 76 55 97 07 
71 14 80 76 

19 GEOPROSPECT BF OUA 01-2023-B13-01138 00195400W YAMEOGO Hamidou 76 15 68 37 
78 25 31 74 

Lot 3 : Travaux de réhabilitation de l’école primaire de Laba 
1 ENTREPRISE ESPACE DU GOLF BF-KDG21 M 342 00092896 Z NEBIE Bilibi 78 51 78 35 
2 ENTREPRISE DAO DAOUDA ET FRERES BF KDG 2015 A 128 00066133N DAO Daouda 70 00 01 31 
3 EZOGYF BF-KDG 2016 A 083 00073380 G ZONGO G. Yacouba 78 10 99 08 

4 ENTREPRISE KABRE ABDOU DE L’AVENIR BF KDG 2022 A 0010 00172537 L KABRE Abdou 70 23 45 22 
79 04 06 21 

5 N’WEND TONG YACOUBA BF KDG 01-2024-B13-00063 00224792M ZONGO G. Yacouba 78 10 99 08 
76 22 59 60 

6 ETS-AK-SERVICE BF-KDG 2020 M 014 00094153L KIENDREBEOGO Ayouba 78 06 71 74 
70 23 26 38 

7 ENTREPRISE SAÏD MONDE SERVICE BF-KDG 2022 M 441 00107787 V ZONGO Seidou 69 58 11 83 

8 GROUPE PAWANDE SERVICES BF-KDG 2021 M 288 00073792N KIENDREBEOGO P. 
Norbert 

71 60 12 58 
79 58 39 08 

9 ENTREPRISE DE PRODUCTION DE 
L’ENERGIE SOLAIRE BF-KDG 2020 A 120 00136685F KIENDREBEOGO Arsène 70 75 64 89 

76 22 73 63 

10 ENTREPRISE WEND-MANEGDA BF-KDG 2021 A 373 00164379C ZONGO Roger 78 85 64 07 
76 16 47 21 

11 ENTREPRISE AÏCHATA SHAIIMA ET FRERES BF KDG 2021 A 425 00166779 P ZONGO Souleymane 71 84 16 12 
68 45 38 23 

12 ENTREPRISE LE GRAND S BF KDG 2020 A 390 00148934V BANGRE W. Onésime 71 30 33 67 

13 TIMB-NOOMA TRAVAUX ET SERVICES BF KDG 2021 B 543 00170254N KOALAGA Ranamesba 76 01 49 06 
71 77 53 57 
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14 E.ZI. P SARL BF KDG 2018 B 129 00105058X YAMEOGO Ousseni 70 24 37 12 
76 59 49 94 

15 ENTREPRISE YAM ZAKA BF KDG 2013 A 028 00044790V YAMEOGO B. Estelle 76 55 74 52 

16 ENTREPRISE AFRICAINE DES TRAVAUX 
MODERNES BF KDG 2021 A 089 00154374C GNAMOUYOGO Enoch 75 31 33 98 

70 04 04 86 

17 ENTREPRISE WEND-LAMITA BF KDG 2020 A 062 00135087N KOALAGA Ranamesba 78 85 73 41 
71 84 45 51 

Lot4 : Travaux d’électrification du CSPS de Zawara 
1 ENTREPRISE ESPACE DU GOLF BF-KDG21 M 342 00092896 Z NEBIE Bilibi 78 51 78 35 
2 EZOGYF BF-KDG 2016 A 083 00073380 G ZONGO G. Yacouba 78 10 99 08 

3 ENTREPRISE KABRE ABDOU DE L’AVENIR BF KDG 2022 A 0010 00172537 L KABRE Abdou 70 23 45 22 
79 04 06 21 

4 N’WEND TONG YACOUBA BF KDG 01-2024-B13-00063 00224792M ZONGO G. Yacouba 78 10 99 08 
76 22 59 60 

5 ETS-AK-SERVICE BF-KDG 2020 M 014 00094153L KIENDREBEOGO Ayouba 78 06 71 74 
70 23 26 38 

6 ENTREPRISE SAÏD MONDE SERVICE BF-KDG 2022 M 441 00107787 V ZONGO Seidou 69 58 11 83 

7 GROUPE PAWANDE SERVICES BF-KDG 2021 M 288 00073792N KIENDREBEOGO P. 
Norbert 

71 60 12 58 
79 58 39 08 

8 ENTREPRISE DE PRODUCTION DE 
L’ENERGIE SOLAIRE BF-KDG 2020 A 120 00136685F KIENDREBEOGO Arsène 70 75 64 89 

76 22 73 63 

9 ENTREPRISE WEND-MANEGDA BF-KDG 2021 A 373 00164379C ZONGO Roger 78 85 64 07 
76 16 47 21 

10 ENTREPRISE AÏCHATA SHAIIMA ET FRERES BF KDG 2021 A 425 00166779 P ZONGO Souleymane 71 84 16 12 
68 45 38 23 

11 ENTREPRISE LE GRAND S BF KDG 2020 A 390 00148934V BANGRE W. Onésime 71 30 33 67 

12 TIMB-NOOMA TRAVAUX ET SERVICES BF KDG 2021 B 543 00170254N KOALAGA Ranamesba 76 01 49 06 
71 77 53 57 

13 E.ZI. P SARL BF KDG 2018 B 129 00105058X YAMEOGO Ousseni 70 24 37 12 
76 59 49 94 

14 ENTREPRISE YAM ZAKA BF KDG 2013 A 028 00044790V YAMEOGO B. Estelle 76 55 74 52 

15 ENTREPRISE AFRICAINE DES TRAVAUX 
MODERNES BF KDG 2021 A 089 00154374C GNAMOUYOGO Enoch 75 31 33 98 

70 04 04 86 

16 ENTREPRISE WEND-LAMITA BF KDG 2020 A 062 00135087N KOALAGA Ranamesba 78 85 73 41 
71 84 45 51 

2. Autres prestations de services 
Lot 5 : Entretien et réparations des ambulances au profit des CSPS de la Commune de Zawara 

1 ENTREPRISE GWLADYS SERVICE BF-KDG 2018-A28 00100953 P NABI Fatimata Gwladys 70 79 30 00 
2 GARAGE MCS SOLIDARITE/GMS BF-KDG 2014-A223 00058580 Z NABI Ablassé 70 47 28 23 

3 ENTREPRISE GUISSOU HAMADO ET 
FRERES BF-KDG 2018 A 410 00115310 S GUISSOU Hamado 76 09 44 21 

78 62 06 20 
4 EZOGYF BF-KDG 2016 A 083 00073380 G ZONGO G. Yacouba 78 10 99 08 

5 ENTREPRISE KABRE ABDOU DE L’AVENIR BF KDG 2022 A 0010 00172537 L KABRE Abdou 70 23 45 22 
79 04 06 21 

6 N’WEND TONG YACOUBA BF KDG 01-2024-B13-00063 00224792M ZONGO G. Yacouba 78 10 99 08 
76 22 59 60 

 
 

REGION DU PLATEAU CENTRAL 
DEMANDE DE PRIX N°2024-08/RPCL/POTG/CZNR/SG/PRM DU 17 juillet 2024 relative aux travaux de réalisation de forages positifs équipés 

de PMH au profit de la commune de Ziniaré. Financement : Budget communal, Gestion 2024 ; ADCT.  
Publication de l’avis : Revue des marchés publics N°3941 du vendredi 09 août 2024.  

 Convocation : N° 2024-051/CZNR/SG/PRM  du 13 août 2024 - Date du dépouillement : vendredi 16 août 2024. Nombre de lots : trois (03) lots ; 
Nombre de candidats :;trois(03) - Nombre de soumissionnaires : deux (02) au lot 1 et Un (01) au lot 2 et trois(03) au lot n°3. 

Soumissionnaire Montant lu en 
FCFA HTVA 

Montant lu 
en FCFA TTC 

Montant 
Corrigé  

Montant 
Corrigé  Rang OBSERVATIONS 

Lot n°1 : Travaux de réalisation d’un (01) forage positif équipé de pompe à motricité humaine au CSPS de Oubryaoghin 

2 A.E.I 4 030 000     

    Non conforme 
-Le soumissionnaire 2AEI a fourni au niveau de sa facture 
N°35/EOSIF/2021 du 17/03/2023un compresseur de 
service de 5 bars au lieu de compresseur de service 7-12 
bars demandé dans le dossier de demande de prix au 
niveau de matériels à l’item 9. 

SEB-SAS 3 980 000 4 696 400    
     Non conforme 
le soumissionnaire SEB-SAS n’a pas fourni de véhicule de 
liaison 

Attributaire lot 1 Infructueux pour absence d’offres conformes 
Lot n°2 : Travaux de réalisation d’un (01) forage positif équipé de pompe à motricité humaine au Centre de tri déchet solide 

2 A.E.I 4 030 000     

Non conforme 
-Le soumissionnaire 2AEI a fourni au niveau de sa facture 
N°35/EOSIF/2021 du 17/03/2023 un compresseur de 
service de 5 bars au lieu de compresseur de service 7-12 
bars demandé dans le dossier de demande de prix à l’item 
9 de matériels  
-Le soumissionnaire 2AEI à fournis des matériels 
identiques au lot 1 
- Le soumissionnaire 2AEI a Proposé le Géophysicien 
identique au lot n°1 

Attributaire : lot 2  Infructueux pour absence d’offres conformes 
!
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Lot n°3 :Travaux de réalisation d’un (01) forage positif équipé de pompe à motricité humaine à l’école R-Tanghin 

Soumissionnaire Montant lu en 
FCFA HTVA 

Montant lu 
en FCFA TTC 

Montant 
Corrigé  

Montant 
Corrigé  Rang OBSERVATIONS 

2 A.E.I 4 030 000     

Non conforme : -Le soumissionnaire 2AEI a fourni au 
niveau de sa facture N°35/EOSIF/2021 du 17/03/2023 un 
compresseur de service de 5 bars au lieu de compresseur 
de service 7-12 bars demandé dans le dossier de demande 
de prix à l’item 9 de matériels ; - Le soumissionnaire 2AEI a 
fourni des matériels identiques au lot 1 et au lot2. - Le 
soumissionnaire 2AEI a proposé Un (01) Géophysicien 
identique au lot1 et lot2, Un (01) Chef foreur identique au 
lot2, Un(01) chef d’équipe de dévelop-pement et d’essai de 
pompage identique au lot2, Un(01) chef équipe installation 
des pompes identique au lot2. 

SEB-SAS 5 000 000 5 900 000    

Non conforme : - le soumissionnaire SEB-SAS n’a pas 
fourni de véhicule de liaison ; - le soumissionnaire SEB-SAS 
a fourni des matériels identiques au lot1 ; -Le soumission-
naire SEB-SAS a proposé un personnel identique au lot 1 

F’TECH 
CONSULTING 6 120 000     

Non conforme : -Le soumissionnaire F’TECH CONSULTING 
n’a pas fourni de caisse à outils pour la pause des 
pompes au niveau de sa facture ; -Le soumissionnaire 
F’TECH CANSULTING n’a pas fourni Compresseur de 
forage haute pression ; pression de service 21 bars ; -
L’immatriculation du camion benne grue proposé par le 
soumissionnaire F’TECH CONSULTING ne correspond pas 
à celle de l’attestation de mise à disposition 

Attributaire : lot 3 Infructueux pour absence d’offres conformes 
  

DEMANDE DE PRIX N°2024-08/RPCL/POTG/CZNR/SG/PRM DU 10 juillet 2024 relative aux travaux de réfection du bâtiment de l’Etat civil de la 
Mairie de Ziniaré. Financement : Budget communal, Gestion 2024, ADCT-PREGOLS - Publication de l’avis : Revue des marchés publics N°3939 

du mercredi 07 août 2024 - Convocation : N° 2024-050/CZNR/SG/PRM du 13 août 2024 - Date du dépouillement : vendredi 16 août 2024  
Nombre de lots : un(01)  -  Nombre de plis reçus : trois (03) 

Montant lu Montant corrigé Soumissionnaire HTVA TTC HTVA TTC Rang Observations 

LOT UNIQUE : REFECTION DU BATIMENT DE L’ETAT CIVIL DE LA MAIRIE DE ZINIARE 

SGBTP 
  10 120 048   - 

Non Conforme : Le diplôme (CAP en plomberie sanitaire) du 
plombier proposé par le soumissionnaire SGBTP n’est pas légalisé ; 
Le soumissionnaire SGBTP n’a pas proposé de chef de chantier 
Le soumissionnaire SGBTP n’a pas fourni d’Attestation de 
disponibilité pour le chef maçon, le ferrailleur, le menuisier et le 
peintre pour les travaux de réfection de la Mairie de Ziniaré  

SANKOA 
INTERNATIONAL 11 329 925    - 

Non Conforme : - Le soumissionnaire SANKOA INTERNATIONAL ne 
dispose pas de facture pour le lot de petits matériels ; 
-     Le montant de l’offre proposé par le soumissionnaire SANKOA 
INTERNATIONAL est hors enveloppe en TTC 

MOUMOUNI 
GLOBAL 
BUSINESS 
 

8 997 800    - 

Non Conforme : Le numéro d’agrément (n°4804) fourni par le 
soumissionnaire MOUMOUNI GLOBAL BUSINESS correspond au 
numéro d’agrément de l’entreprise SO.GE.TRA SARL dans 
l’annuaire des agréments dont dispose le ministère de l’urbanisme et 
de l’habitat 

Attributaire : lot 1 Infructueux pour absence d’offres conformes 
 

DEMANDE DE PRIX N°2024-06/RPCL/POTG/CZNR/SG/PRM DU 02 juillet 2024 relative à l’acquisition de matériels informatiques au profit de la 
commune de Ziniaré  - Date du dépouillement : vendredi 16 août 2024 - Financement : Budget communal, ADCT-PREGOLS, Gestion 2024 

Publication de l’avis : Revue des marchés publics N° 3938 du mardi 06 août 2024  - Convocation : N° 2024-049/CZNR/SG/PRM du 13 août 2024 
- Nombre de lots : deux (02) lots - Nombre de candidats deux (02) -  Nombre de soumissionnaires deux (02) au lot n°1, deux (02) au lot n° 2. 

Soumissionnaire Montant 
HTVA lu 

Montant 
TTC lu 

Montant 
HTVA 

Corrigé 

Montant 
TTC 

Corrigé 
Rang 

Ajustement/ 
augmentation 

de quantité 
OBSERVATIONS 

LOT N°1 : : ACQUISITION D’UN (01) ORDINATEURS DE BUREAU ET DE DEUX (02) ORDINATEURS PORTABLES POUR LES LAUREATS 
DE LA JOURNEE DE L’EXCELLENCE SCOLAIRE 

INFOLEC-TECH 1 260 000 1 486 800     

Non Conforme : A-Ordinateur de bureau 
Absence de proposition technique ferme à l’item 5.5, 
-Absence de proposition technique ferme à l’item 5.11 ; 
-Spécification technique proposée à l’item 5.12 non 
conforme ; 
-Absence de proposition technique ferme à l’item 5.13 ; 
-Absence de proposition technique ferme à l’item 5.14 ; 
-URL du fabricant demandé non précisé à l’item 5.22 ; 
-Absence de proposition technique ferme à l’item 5.25 ; 
- Absence de proposition technique ferme à l’item 5.27. 
B-ordinateurs portables 
- Spécification technique proposé non conforme à l’item 5.1.6; 
-Absence de proposition technique ferme à l’item 5.1.7; 
-Absence de proposition technique ferme à l’item 5.1.16 

GCS SARL  2 448 500     Non conforme pour avoir soumissionné hors enveloppe. 
Attributaire : lot 1 Infructueux pour absence d’offre conforme. 
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LOT N° 2 : ACQUISITION DE QUATRE (04) ORDINATEURS DE BUREAU, QUATRE (04) IMPRIMANTES, QUATRE (04) ONDULEURS ET 
QUATRE (04) ORDINATEURS PORTABLES AU PROFIT DE LA MAIRIE DE ZINIARE 

INFOLEC-TECH 5 307 153 6 262 440     

Non conforme : A-ordinateurs de bureau 
- Spécification technique proposé non conforme à l’item 5 ; 
-Absence de proposition technique ferme à l’item 11 ; 
-Spécification technique proposée non conforme à l’item 12 ; 
-URL du fabricant demandé non précisé à l’item 22 ; 
-Absence de proposition technique ferme à l’item 25 
-Absence de proposition technique ferme à l’item 27 
B-Imprimantes 
Absence de proposition technique ferme à l’item 12 
D’ordinateurs portable 
-specification technique propose non conforme à l’item 6; 
-Absence de spécification technique ferme à l’item 16. 

GCS SARL  7 056 400     

Non conforme pour avoir soumissionner hors enveloppe 
A-ordinateurs de bureau 
-Absence de proposition à l’item 30. 
D-ordinateurs portable 
--Absence de proposition à l’item 14. 
-Absence de proposition à l’item 15 ; 
-Absence de proposition technique ferme à l’item17 

Attributaire : lot 2  Infructueux pour absence d’offre conforme 
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REGION DE L’EST 
DEMANDE DE PRIX N°2024-01/REST/PGRM/CTBG du 22 juin 2024 relatif à l’acquisition et installation des Equipements de la radio 

communautaire de Tibga suivant la décision N°2024-L0355/ARCOP/ORD du 19/09/2024. Financement : ADCT/KfW-FDC III, Gestion 2024. 
Publication de l’avis : quotidien des marchés publics  N°3920 du 11juillet 2024.  

Convocation de la commission n° 2024-22 /REST/PGRM/CTBG/M du 19 juillet 2024. Date d’ouverture des plis : 22 Juillet 2024.  
Nombre de plis reçus : trois  (03) . Date de délibération : 22 Juillet 2024 

Montant en FCFA Lu Montant en  FCFA corrigé Soumissionnaires HTVA TTC HTVA TTC Observations Rang 

NAHIB GROUP 
INTERNATIONAL 25 243 000 29 786 740  25 238 000 29 780 840 Conforme retenue   1er 

EWK SARL 25 340 000 29  901  200  25 340 000 29  901  200  Conforme/retenue  2ème 
GBTP SERVICE 31 740 000 37 453 200 31 740 000 37 453 200 Non Conforme/ non retenue Montant hors enveloppe  

 
Attributaire  

NAHIB GROUP INTERNATIONAL attributaire du marché pour un montant de  vingt-cinq millions deux cent 
trente-huit mille (25 238 000) HTVA et Vingt-neuf millions sept cent quatre-vingt mille huit cent quarante  
(29 780 840) francs CFA TTC  avec un délai d’exécution de soixante (60) jours 

 
DEMANDE DE PRIX N°2024-010/MATM/REST/GVRT-FGRM/SG/CRAM DU 21/08/2024 ; OBJET : ACQUISITION DE MATIERE D’ŒUVRE AU 

PROFIT DE LA DIRECTION REGIONALE DES ENSEIGNEMENTS POST-PRIMAIRE ET SECONDAIRE DE L’EST (DREPS-EST). 
Financement : Budget de l’Etat, Exercice 2024 ; crédits délégués régionaux. Publication de l’avis : Revue des marchés publics n°3953 du 

mardi 27 août 2024. Date d’ouverture des plis : 05 septembre 2024. Convocation CRAM-C : N°2024-382/MATM/REST/GVRT-
FGRM/SG/CRAM du 04 septembre  2024. Nombre de plis reçus : 08. Date de délibération : 09 septembre 2024 

Montant lu en FCFA Montant corrige en FCFA N° Soumissionnaires HTVA TTC HTVA TTC Observations Rang 

Lot 1 : ACQUISITION DE MATIÈRE D’ŒUVRE AU PROFIT DU LYCEE REGIONAL YENDABILI (DREPS DE L’EST).  
Enveloppe (E) = 34 295 911 FCFA TTC                              Moyenne des offres techniquement conformes (P)= 28 182 574 FCFA TTC 

Montant de référence(M)= 31 850 576 FCFA TTC           Borne inférieure= 27 072  990 FCFA TTC        Borne supérieure= 36 628 162 FCFA TTC 
1 NAK DISTRIBUTION SARL 23 847 500 - 23 847 500 - Conforme 3è 
2 BFA SERVICE SARL 24 759 433 30 194 430 24 759 433 30 194 430 Conforme 5è 

3 DARY SERVICES SARL 23 825 000 - 23 825 000  
- Conforme 2è 

4 PALIMANI ENERGIE 24 195 806 29 507 080 24 195 806 29 507 080 Conforme 
 4è 

5 YENTEMA SERVICE 21 921 250 -  
21 921 250 - Ecarté pour offre financière anormalement basse - 

6 UNIVERS BASBTALE (UNI 
BAS) SARL 22 364 139 27 273 340 22 364 139 27 273 340 Conforme 

 1er 

ATTRIBUTAIRE L’Entreprise « UNIVERS BASBTALE (UNI BAS) SARL » pour un montant de vingt- sept millions deux cent 
soixante –treize  mille trois cent quarante (27 273 340) FCFA TTC et un délai de livraison de trente  (30) jours. 

Montant lu en FCFA Montant corrige en FCFA N° Soumissionnaires HTVA TTC HTVA TTC Observations Rang 

LOT 2 : ACQUISITION DE MATIÈRE D’ŒUVRE AU PROFIT DU  LYCÉE TECHNIQUE  RÉGIONAL KUPIENDIELI DE FADA  
(DREPS DE L’EST) 

Enveloppe (E) = 36 847 560 FCFA TTC                                  Moyenne des offres techniquement conformes (P)= 30 273 638 FCFA TTC 
Montant de référence(M)=34 217 991 FCFA TTC       Borne inférieure= 29 085  292 FCFA TTC        Borne supérieure= 39 350 690 FCFA TTC 
1 BFA SERVICE SARL 25 941 356 31 635 800 25 941 356 31 635 800 Conforme 2è 
2 DARY SERVICES SARL 24 665 000  24 665 000  Conforme 1er 

3 DIARGAL GLOBAL 
SERVICE INTERNATIONAL 26 667 056 32 520 800 26 667 056 32 520 800 Conforme 3è 

4 YENTEMA SERVICE  
23 587 500   

23 587 500  Ecarté pour offre financière anormalement basse - 

ATTRIBUTAIRE L’Entreprise «DARY SERVICES SARL »pour un montant de vingt-quatre millions  six cent soixante cinq  mille  
(24 665  000) FCFA HTVA et un délai de livraison de trente (30) jours. 
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APPELS D’OFFRES

DES  MINISTERES ET  INSTITUTIONS

MAITRISES D’OUvRAgES DELEgUEES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 31 à 33
* Marchés de Travaux P. 34 à 35

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 36 à 39

Avis d’Appel d’Offres Ouvert (AAOO) 

N°2024-04/BUMIGEB/DG/PRM du 12/09/2024

1• Cet Avis d’appel d’offres fait suite à l’adoption du Plan de pas-
sation des marchés du Bureau des Mines et de la Géologie du Burkina
(BUMIGEB), exercice 2024.

2• Le Bureau des Mines et de la Géologie du Burkina (BUMIGEB)
sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répon-
dant aux qualifications requises pour l’acquisition de véhicules lourds
au profit du BUMIGEB. 

Le budget prévisionnel global est de quatre cent treize millions
(413 000 000) francs CFA TTC.

3• La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert
tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de
passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des
délégations de service public, et ouvert à tous les candidats éligibles.

4• Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations
auprès de la Personne Responsable des Marchés du BUMIGEB,
avenue Bendogo, sortie de l’échangeur de l’Est,  01 BP 601
Ouagadougou 01, Tél : 25 36 48 02 / 90 et prendre connaissance des
documents d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après : salle de
documentation du BUMIGEB, à la même adresse de 7 heures 30 min-
utes à 12 heures 30 minutes et de 13 heures à 16 heures.

5• Les exigences en matière de qualifications sont : voir le DPAO
pour les informations détaillées.

6• Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le
dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre

paiement d’une somme non remboursable de cent cinquante mille
(150 000) FCFA à l’adresse mentionnée ci-après : Service  Financier et
Comptable du BUMIGEB.  La méthode de paiement sera en numéraire. 

7• Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après : secré-
tariat de la Direction Générale du BUMIGEB, avenue Bendogo, sortie
de l’échangeur de l’Est,  01 BP 601 Ouagadougou 01, Tél : 25 36 48 02
/ 90 au plus tard le mercredi 23 octobre 2024 à 09 heures 00 TU, en
un (1) original et trois (3) copies. Les offres remises en retard ne seront
pas acceptées.

8• Les offres doivent comprendre une garantie de soumission,
d’un montant de huit millions (8 000 000) FCFA conformément à l’arti-
cle 95 du décret n°2017-049/PRE/PM/MINEFID du 1erfévrier 2017 por-
tant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés
publics et des délégations de service public. 

9• Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant
une période de quatre-vingt-dix jours (90) jours à compter de la date
limite du dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au
DPAO.

10• Les offres seront ouvertes en présence des représentants des
soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le mer-

credi 23 octobre 2024 à 09 heures 00 TU à l’adresse suivante : salle
de réunion  du BUMIGEB, avenue Bendogo, sortie de l’Echangeur de
l’Est,  01 BP 601 Ouagadougou 01, Tél : 25 36 48 02 / 90.

La Personne Responsable des Marchés,

Président de la CAM,

Mikaël ZONON

Fournitures et Services courants

BUREAU DES MINES ET DE LA GEOLOGIE DU BURKUNA

Acquisition de véhicules lourds au profit du BUMIGEB.
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Avis d’Appel d’Offres Ouvert
N°2024-016/DAO/ARCEP/SE/PRM 

Financement : Fonds propres ARCEP

Cet Avis d’appel d’offres fait suite au Plan de Passation des Marchés qui a été adopter par le Conseil de Régulation en sa séance du 22
décembre 2023 de l’avis de non objection de la Direction Générale du Contrôle des Marchés et des Engagements Financiers.

L’Autorité de Régulation des Communications Electroniques et des Postes (ARCEP) dispose de fonds propres dans la cadre de
l’exécution de son budget 2024, afin de financer ses activités, et à l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements
au titre du présent Marché à commande.

L’Autorité de Régulation des Communications Electroniques et des Postes (ARCEP) sollicite des offres fermées de la part de can-
didats éligibles et répondant aux qualifications requises pour le recrutement d’un prestataire pour la maintenance des installations élec-
triques et de climatisation à son profit. 

La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des
délégations de service public et ouvert à tous les candidats éligibles. 

Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès du Secrétariat exécutif de l’ARCEP sise à OUAGA 2000 BP
6437 Ouaga 01, TEL : 25 37 53 60 et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après :
Secrétariat exécutif de l’ARCEP sise à OUAGA 2000 BP 6437 Ouaga 01, TEL : 25 37 53 60 avant le le mercredi 23 octobre 2024 à 09

heures 00.
L’appel d’offres est constitué d’un seul lot avec un budget prévisionnel de huit millions trois   cent mille (8 300 000) de francs CFA TTC
pour le minimum et cent millions (100 000 000) FCFA TTC pour le maximum et un délai d’exécution d’un (01) an.
Les exigences en matière de qualifications sont contenues dans les Données Particulières de l’Appel d’Offres (DPAO).

Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre
paiement d’une somme non remboursable de trente mille (30 000) FCFA à l’adresse mentionnée ci-après : La Direction Financière et
Comptable de l’ARCEP sise à OUAGA 2000 BP 6437 Ouaga 01, TEL : 00 226 25 37 53 60. La méthode de paiement sera espèces ou
par chèque barré au nom de l’ARCEP, ou par virement au compte VISTA BANK N°1053 00063 8130 0193-13. Le Dossier d’Appel d’of-
fres sera adressé main en main.

Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après de l’ARCEP 01 BP 6437 Ouaga 01, TEL : 00 226 25 37 53 60, au plus tard
le mercredi 23 octobre 2024 à 09 heures 00. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de trois millions (3 000 000) FCFA ou le montant équiv-
alent en devise conformément à l’article 95 du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passa-
tion, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public.

Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix jours (90) à compter de la date
limite du dépôt des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO.

Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le
mercredi 23 octobre 2024 à 09 heures 00 à l’adresse suivante : Secrétariat Exécutif de l’ARCEP sise à OUAGA 2000 BP 6437 Ouaga 01,
TEL : 00 226 25 37 53 60.

Le Secrétaire Exécutif

Wendlassida Patrice COMPAORE

Fournitures et Services courants

AUTORITE DE REGULATION DES COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES ET DES POSTES 

LE RECRUTEMENT D’UN PRESTATAIRE POUR LA MAINTENANCE DES INSTALLATIONS ELECTRIQUES 
ET DE CLIMATISATION AU PROFIT DE L’ARCEP
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Avis d’Appel d’Offres Ouvert Accéléré (AOOA)
N° 2024-010/MESFPT/SG/BSB/DG/PRM 

1• Cet Avis d’appel d’offres fait suite au Plan de Passation des Marchés de Burkina Suudu Bawdè (BSB) exercice 2024. 

2• Burkina Suudu Bawdè (BSB) dispose de fonds sur le budget de l’Etat, afin de financer : l’acquisition de la matière d'œuvre au profit des
centres de formation professionnelles de Burkina Suudu Bawdè (BSB) et à l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des
paiements au titre du Marché.

3• Il sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour la livraison de fournitures suiv-
antes : l’acquisition de la matière d'œuvre au profit des centres de formation professionnelles de Burkina Suudu Bawdè (BSB).

4• Ces acquisitions se répartissent en trois (03) lots :
Lot 1 : Acquisition de la matière d'œuvre pour les centres de formation professionnelles de la Direction Inter-Régionale N°1 (siège Ouagadougou);
Lot 2 : Acquisition de la matière d'œuvre pour les centres de formation professionnelles de la Direction Inter-Régionale N° 2 (siège Bobo) ;
Lot 3 : Acquisition de la matière d'œuvre pour les centres de formation professionnelles de la Direction Inter-Régionale N° 3 (siège Ziniaré).

5• La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 92 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des déléga-
tions de service public et ouvert à tous les candidats éligibles. 

6• Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de Burkina Suudu Bawdè et prendre connaissance des documents
d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après le bureau de la Personne Responsable des marchés sis à la Direction Générale de BSB (bâti-
ment ex CEFPO situé entre le Rond Point des Nations Unies et la Banque UBA, en face de l’agence de Air-Burkina), 01 BP: 6181 Ouagadougou
01, 1504 Avenue Dimdolossom Secteur 05, Dapoya, Tél: 25 30 18 76. de 7h30 à 16h00 tous les jours ouvrables. 

7• Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement
d’une somme non remboursable de cent mille (100 000) FCFA pour le lot 1 et cinquante mille (50 000) F CFA pour chacun des lots 2 et 3 à l’adresse
mentionnée ci-après : bureau de la Personne Responsable des marchés sis à la Direction Générale de BSB (bâtiment ex CEFPO situé entre le
Rond-Point des Nations Unis et la Banque UBA), 01 BP : 6181 Ouagadougou 01, 1504 Avenue Dimdolobssom Secteur 05, Dapoya , Tél : 25 30
18 76. La méthode de paiement sera virement bancaire. Le Dossier d’Appel d’offres sera adressé par : main à main.

8• Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après : bureau de la Personne Responsable des marchés sis à la Direction Générale de
BSB (bâtiment ex CEFPO situé entre le Rond-Point des Nations Unis et la Banque UBA), 01 BP  : 6181 Ouagadougou 01, 1504 Avenue
Dimdolossom Secteur 05, Dapoya, Tél : 25 30 18 76 au plus tard le 08 octobre 2024, à 09 heures 00 TU en un (01) original et trois ( 03) exem-
plaires. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de Deux millions cinq cent quatre-vingt-huit mille cinq cents
(2 588 500) F CFA pour le lot 1 de Deux millions cent soixante mille (2 160 000) F CFA pour le lot 2 et de Deux millions (2 000 000) FCFA pour le
lot 3 conformément à l’article 95 du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et
de règlement des marchés publics et des délégations de service public.

9• Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix jours (90) à compter de la date limite du
dépôt des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO.

10• Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 08 octo-
bre 2024, à partir de 09 heures 00 TU à l’adresse suivante : bureau de la Personne Responsable des marchés sis à la Direction Générale de
BSB (bâtiment ex CEFPO situé entre le Rond-Point des Nations Unis et la Banque UBA), 01 BP  : 6181 Ouagadougou 01, 1504 Avenue
Dimdolobssom Secteur 05, Dapoya , Tél : 25 30 18 76  

11• NB : Le montant prévisionnel est de :
Lot 1 : Cent trois millions cinq cent cinquante-trois mille trois cent trente-deux (103 553 332) francs CFA,
Lot 2 : Quatre-vingt-six millions cinq cent trente-six mille quatre cent quatorze (86 536 414) francs CFA,
Lot 3 : Soixante-dix-neuf millions neuf cent dix mille deux cent cinquante-trois (79 910 253) francs CFA.

LA PERSONNE RESPONSABLE DES MARCHES

Président de la Commission d’attribution des marchés 

ZONGO Idrissa

Fournitures et Services courants

BURKINA SUUDU BAWDE

Acquisition de la matière d'œuvre au profit des centres de formation professionnelles de
Burkina Suudu Bawdè (BSB).
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AVISDEMANDE DE PRIX 

N° 2024-20/MS/SG/CHUP-CDG/DG/DMP

Financement : CHUP-CDG

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024 du Centre hospitalier universitaire pédi-
atrique Charles de Gaulle (CHUP-CDG).

1. Le CHUP-CDG lance une demande de prix ayant pour objet l’extension des fluides médicaux tels que décrits dans les Données partic-
ulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de prix). 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés de catégorie A3 ou A4 ou B4 ou au min-
imum dans le domaine des équipements médico-technique pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en
règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux se décomposent en lot unique pour l’extension des fluides médicaux au profit du CHUP-CDG. 

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : 60 jours

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de du Directeur des Marchés Publics sis au 1er niveau du bâtiment administratif du CHUP-CDG,01 BP 1198 Ouagadougou
01 ; bureau DMP, tel : 25 36 67 76 poste : 1028.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix dans les bureaux du
Directeur des Marchés Publics sis au 1er niveau du bâtiment administratif du CHUP-CDG, bureau DMP et moyennant paiement d’un montant non
remboursable de cinquante mille (50 000) F CFA à la caisse de l’Agence Comptable du CHUP-CDG. En cas d’envoi par la poste ou autre mode
de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de cinq cent mille (500 000) F CFA devront parvenir ou être remises à l’adresse suivante : bureau
du Directeur des Marchés Publics sis au 1er niveau du bâtiment administratif du CHUP-CDG, bureau DMP avant le lundi 30 septembre 2024 à

09 heures 00. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

NB : le budget prévisionnel en toutes taxes comprises (TTC) est de vingt-cinq millions (25 000 000) francs CFA.

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés 

Augustin N. BALMA

Administrateur des Services de Santé

Travaux

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE PEDIATRIQUE CHARLES DE GAULLE 

Extension des fluides médicaux au profit du CHUP-CDG



35Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3973 - Mardi 24 septembre 2024

Avis de demande de prix 
N° : 2024-002/MESRI/SG/FONER/DG/PRM du 04 septembre 2024

Financement : Budget FONER, Exercice 2024 financement

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2023, du FONER.

1• Le Fond National pour l’Education et la Recherche (FONER) lance une demande de prix ayant pour objet des travaux de réalisation de
deux (02) magasins, d’un (01) apatam pour étudiants et des toilettes externes sur le site de Kossodo au profit du FONER. Les travaux seront
financés sur les ressources budget FONER. 

2• La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés disposant d’un agrément de type B1
au moins couvrant la region du centre dans le domaine des travaux pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspen-
sion et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les travaux se décomposent en trois (03) lots répartis comme suit :
Lot 1: Travaux de réalisation de deux (02) magasins sur le site de Kossodo au profit du FONER
Lot 2 : Travaux de réalisation d'un (01) apatam pour étudiants sur le site de Kossodo au profit du FONER
Lot 3 : Travaux de réalisation des toilettes externes sur le site de Kossodo au profit du FONER
Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou
l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

3• Le délai d’exécution ne devrait pas excéder :  soixante (60) jours pour chaque lot.

4• Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix au secrétariat de la Personne Responsable des Marchés du Fonds National pour l’Éducation et la Recherche (FONER) sise à la zone projet
ZACA, au 4ème étage de l'immeuble BADF, aile droit, dernier bureau à droite. Téléphone (+226) 25 31 87 31/ 25 31 68 05. Site web :
www.foner.bf.gov 

5• Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la Personne
Responsable des Marchés du Fonds National pour l’Éducation et la Recherche (FONER) sise à la zone projet ZACA, au 4ème étage de l'immeu-
ble BADF, aile droit, dernier bureau à droite. Téléphone (+226) 25 31 87 31/ 25 31 68 05. Site web : www.foner.bf.gov et moyennant paiement d’un
montant non remboursable : lot 1 : cinquante mille (50 000) F CFA; lot 2 : trente mille (30 000) F CFA; lot 3 : trente mille (30 000) F CFA au serv-
ice de la comptabilité et des paiements de la Direction des Finances et de la Comptabilité (SCP/DFC). En cas d’envoi par la poste ou autre mode
de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat. 

6• Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant Lot 1 : trois cent soixante mille (360 000) F CFA, Lot 2 : cent cinq mille (105 000) F CFA, Lot 3 :
cent quatre-vingt mille (180 000) F CFA devront parvenir ou être remises à l’adresse au secrétariat de la Personne Responsable des Marchés du
Fonds National pour l’Éducation et la Recherche (FONER) sise à la zone projet ZACA, au 4ème étage de l'immeuble BADF, aile droit, dernier
bureau à droite. Téléphone (+226) 25 31 87 31/ 25 31 68 05. Site web : www.foner.bf.gov, avant le lundi 30 septembre 2024 à 09 heures 00pré-
cises. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7• Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de quatre vingt dix (90) jours calendaires, à compter de la date de remise
des offres.

NB : le budget prévisionnel pour l’exécution des travaux est de :
• Vingt-quatre millions (24 000 000) F CFA toutes taxes comprises, pour le lot 1;
• Sept millions (7 000 000) F CFA toutes taxes comprises, pour le lot 2;
• Douze millions (12 000 000) F CFA toutes taxes comprises pour le lot 3.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

Wouimin Ahmed Felix GNAMOU
Conseiller d’Intendance Scolaire et Universitaire

Travaux

FONDS NATIONAL POUR L’EDUCATION ET LA RECHERCHE

Travaux de réalisation de deux (02) magasins, d’un (01) apatam et des toilettes externes
sur le site de Kossodo au profit du FONER
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET

N°2024-010/AMI/ARCEP/SE/PRM

1. PUBLICITE

La présente sollicitation de manifestation d’intérêt fait suite au Plan de
Passation des Marchés qui a été adopté par le Conseil de Régulation
en sa séance du mois de décembre 2023.

2. FINANCEMENT

Le financement des prestations est assuré par le budget de l’Autorité de
Régulation des communications électroniques et des Postes exercice
2024.

3. DESCRIPTION DES PRESTATIONS

La mission demandée est d’évaluer et de mettre à niveau le système de
sécurité existant dans les locaux de l’ARCEP, et de définir une politique
de sécurité. Les objectifs spécifiques attendus du consultant se présen-
tent comme suit : 
- Audit et proposition de mise en norme du système de détection

incendie ;
- Accompagnement à la définition de la politique de sécurité de

l’ARCEP ;
- Formation du personnel sur la sécurité incendie et le secourisme ;
- Accompagnement pour la définition de la mission de sécurisation de

la Police Nationale au sein de l’ARCEP ;
- Mise à niveau des agents de sécurité (vigiles) sur les besoins de

l’ARCEP ;
- Elaboration des TDR et spécifications techniques pour le recrutement

d’un prestataire pour la réalisation des actions et recommandations
sécuritaires issues et pour l’implémentation de la politique de sécu-
rité ;

- Elaboration des TDR pour le recrutement d’un maintenancier
équipements de sécurité incendie (Equipements SIEMENS,
Portique, miroir télescopique,) ;

- Définition d’un profil d’un agent HSE pour les besoins de l’ARCEP.

Les résultats attendus sont les suivants :

- La réalisation de l’audit et la disponibilisation des propositions de
mise en norme du système de détection incendie ;

- La réalisation d’une formation du personnel sur la sécurité incendie
et le secourisme ;

- Le renforcement de capacités des agents de sécurité (vigiles) sur les
besoins de l’ARCEP ;

- La mise à disposition de termes de référence et de spécifications
techniques pour le recrutement d’un prestataire pour la réalisation
des actions et recommandations sécuritaires issues et pour l’implé-
mentation de la politique de sécurité ;

- La mise à disposition de termes de référence pour le recrutement
d’un maintenancier équipements de sécurité incendie (Equipements
SIEMENS, Portique, miroir télescopique,) ;

- La mise à disposition du profil de l’agent HSE pour les besoins de
l’ARCEP.

Le cabinet mettra en œuvre toutes les diligences nécessaires pour la
réalisation satisfaisante des objectifs spécifiques définis ci-dessus pour
cette mission.

Un planning de réalisation de la mission précisera le programme détail-
lé de travail et des tâches sur le terrain. La durée de la mission corre-
spond au délai des travaux qui ne saurait dépasser soixante (60) jours.

4. COMPOSITION DU DOSSIER DE CANDIDATURE 

Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la
prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les informa-
tions ci-dessous indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les servic-
es.

Le dossier à manifestation d’intérêt se compose comme suit :
- Une lettre de manifestation d’intérêt ;
- La note de présentation du cabinet de consultants faisant ressortir les

éléments ci-après : le nom du cabinet du consultants, le nom du
directeur/du gérant, l’adresse complète (domiciliation, boîte postale,
téléphone incluant le code du pays et de la ville, et e-mail), ses
domaines de compétences ainsi que son statut juridique (joindre une
copie légalisée du registre de commerce et du crédit mobilier) ;

- Toutes informations jugées pertinentes en rapport avec la mission ;
- Des références concernant l’exécution de contrats analogues,

expérience dans des conditions semblables exécutées par le cabi-
net, joindre la liste des contrats exécutés, présentés sous le modèle
suivant :

5. CRITERES D’EVALUATION 

Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du
décret N° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant
procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés
publics et des délégations de service public. Les candidats seront éval-
ués sur la base des critères ci-après :
- le domaine des activités du candidat, (en rapport avec l’objet de
l’Avis à manifestation d’intérêt),
- le nombre d’années d’expérience,
- les références du candidat concernant l’exécution de marchés
analogues (expertise en audit de sécurité et installation d’équipements
de sécurité) sur les trois (03) dernières années (joindre les copies des
pages de garde et de signature des marchés, les attestations de bonne
exécution ou les rapports de validation). 
Les candidats peuvent s’associer pour renforcer leurs compétences
respectives.
Une liste de trois (03) candidats au maximum présentant au mieux les
aptitudes requises pour exécuter les prestations sera établie par
l’ARCEP ; ces candidats présélectionnés seront ensuite invités à
présenter leurs propositions techniques et financières et un candidat
sera sélectionné selon la méthode du moindre coût.

6. INFORMATIONS SUPPLEMENTAIRES 

Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémen-
taires au sujet des documents de référence à l’adresse ci-dessous
Secrétariat Exécutif (Personne Responsable des Marchés) de l’ARCEP,
Tél : +226 25 37 53 60 et aux heures suivantes : 7h30mn-12h30mn et
de 13h à 16h du lundi au jeudi et de 7h30mn-12h30mn et de 13h30mn-
16h30mn le vendredi.

7. DEPOT DES DOSSIERS
Les manifestations d’intérêt doivent être déposées en un (01) original et
trois (03) copies au Secrétariat Exécutif de l’ARCEP, Tél : +226 25 37
53 60 au plus tard le lundi 30 septembre 2024 à 09 heures 00 avec la
mention « MANIFESTATION D’INTERET POUR UNE DEMANDE DE
PROPOSITIONS ALLEGEE POUR LE RECRUTEMENT D’UN CABI-
NET POUR L'ETUDES SUR LES RISQUES DE SECURITE DES
LOCAUX ARCEP, ELABORATION DES DOSSIERS TECHNIQUES ET
FINANCIER POUR CORRECTION ET INSTALLATION DE VIDEO
SURVEILLANCE AU PROFIT DE L'ARCEP ».
Les plis seront ouverts le même jour à 09 h 00 mn en présence des
représentants des consultants qui souhaitent y assister. Les soumis-
sions par courrier électronique ne sont pas recevables.           

Wendlassida Patrice COMPAORE

Intitulé de Montant de Année Nom Contact 

la mission la mission du contrat du client du client

Prestations intellectuelles

AUTORITE DE REGULATION DES COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES ET DES POSTES 

RECRUTEMENT D’UN CABINET POUR L'ETUDES SUR LES RISQUES DE SECURITE DES LOCAUX ARCEP, 
ELABORATION DES DOSSIERS TECHNIQUES ET FINANCIER POUR CORRECTION ET INSTALLATION 

DE VIDEO SURVEILLANCE AU PROFIT DE L'ARCEP
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Avis à manifestations d’intérêt

N° 2024-002/MAHSN/SG/DMP du 18 septembre 2024

Financement : Fonds pour l’Accès et le Service Universel

La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, exercice 2024, du
Ministère de l’Action Humanitaire et de la Solidarité Nationale.

1. Le Ministère de l’Action Humanitaire et de la Solidarité Nationale, a obtenu des fonds, du Fonds pour l’Accès et le Service
Universel (FASU), et a l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du marché relatif au renforcement
des capacités techniques dans le domaine du numérique et production de films au profit des femmes du monde informel et des étudiantes
dans les 13 régions du Burkina Faso.

2. Dans le cadre de sa mission, le Consultant devra, entre autres :
- outiller les participantes sur le développement de l’esprit d’entreprise ;
- initier les participantes en élaboration d’un plan d’affaire simplifié ;
- produire et mettre en ligne les  films des modules de formations traduits en quatre langues nationales (le Mooré, le Dioula, le
Fulfuldé et le Gulmachéma).

3. Tout candidat intéressé est invité à manifester son intérêt pour les prestations brièvement décrits ci-dessus en fournissant les infor-
mations indiquant qu’il est qualifié pour exécuter les services. Il doit disposer d’une autorisation d’exercice des activités de production
cinématographique et audiovisuelle.

4. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret N° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février
2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public, notamment
son modificatif N° 2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP du 21 mars 2023.

5. Les candidats seront évalués sur la base des critères suivants :
• le domaine d’activités du consultant ;
• le nombre d’années d’expérience du consultant ;
• les références du consultant concernant l’exécution de marchés similaires au cours des cinq (5) dernières années avec l’Etat et/ou ses
démembrements.
NB : joindre la liste des expériences similaires réalisées et les pièces justificatives à savoir les copies des pages de garde et de signature
des contrats ainsi que les attestations de bonne fin d’exécution ou les rapports de validation sans réserve.

6. Il est demandé aux candidats de fournir ces informations de façon concise et précise dans un tableau faisant ressortir : l’intitulé
de la mission, le nom, l’adresse et les contacts du client, l’année de réalisation y compris les dates de début et de fin de la mission, le
montant du contrat, les activités/tâches réalisées et les livrables produits. Les candidats peuvent s’associer pour renforcer leurs compé-
tences respectives.

7. Une liste de trois (03) Consultants au plus présentant au mieux les aptitudes requises pour exécuter les prestations sera établie
en vue d’une demande de propositions allégée et ce, pour la suite de la procédure.

8. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires au sujet des documents de référence à l’adresse ci-
dessous et aux jours ouvrables de 07 heures 30 à 15 heures 30 (heure locale): secrétariat de la Direction des Marchés Publics du
Ministère de l’Action Humanitaire et de la Solidarité Nationale sise au 1er étage de l’hôtel administratif à Koulouba – bloc du milieu, 01
BP 515 Ouagadougou 01, Tel : +226 25 50 53 67.

9. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées au secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Action
Humanitaire et de la Solidarité Nationale sise au 1er étage de l’hôtel administratif à Koulouba – bloc du milieu, 01 BP 515 Ouagadougou
01, Tel : +226 25 50 53 67; en une (1) originale et trois (03) copies marquées comme telles, au plus tard le lundi 30 septembre 2024 à 09

heures 00 (heure locale) avec la mention «Manifestation d’intérêt pour la sélection de Consultants pour le renforcement des capacités
techniques dans le domaine du numérique des coopératives de femmes dans les 13 régions du Burkina Faso». 

Le président de la Commission d’attribution des marchés

Lassané DANGO

Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie  et des Finances 

Prestations intellectuelles

MINISTERE DE L’ACTION HUMANITAIRE ET DE LA SOLIDARITE NATIONALE

Renforcement des capacités techniques dans le domaine du numérique et production de
films au profit des femmes du monde informel et des étudiantes dans les 13 régions du

Burkina Faso
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Avis à manifestations d’intérêt

N° 2024-001/MAHSN/SG/DMP du 18 septembre 2024

Financement : Fonds pour l’Accès et le Service Universel

La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, exercice 2024, du
Ministère de l’Action Humanitaire et de la Solidarité Nationale.

1. Le Ministère de l’Action Humanitaire et de la Solidarité Nationale, a obtenu des fonds, du Fonds pour l’Accès et le Service
Universel (FASU), et a l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du marché relatif au renforcement
des capacités techniques dans le domaine du numérique et production de films au profit des coopératives de femmes dans les 13 régions
du Burkina Faso.

2. Dans le cadre de sa mission, le Consultant devra, entre autres :
- outiller les participantes sur les généralités des réseaux sociaux et le commerce électronique ;
- renforcer les capacités des participantes en marketing digital ;
- faire connaitre aux participantes la « market place » de la poste ;
- produire et mettre en ligne les  films des modules de formations traduits en quatre langues nationales (le Mooré, le Dioula, le
Fulfuldé et le Gulmachéma).

3. Tout candidat intéressé est invité à manifester son intérêt pour les prestations brièvement décrits ci-dessus en fournissant les infor-
mations indiquant qu’il est qualifié pour exécuter les services. Il doit disposer d’une autorisation d’exercice des activités de production
cinématographique et audiovisuelle.

4. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret N° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février
2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public, notamment
son modificatif N° 2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP du 21 mars 2023.

5. Les candidats seront évalués sur la base des critères suivants :
• le domaine d’activités du consultant ;
• le nombre d’années d’expérience du consultant ;
• les références du consultant concernant l’exécution de marchés similaires au cours des cinq (5) dernières années avec l’Etat et/ou ses
démembrements.
NB : joindre la liste des expériences similaires réalisées et les pièces justificatives à savoir les copies des pages de garde et de signature
des contrats ainsi que les attestations de bonne fin d’exécution ou les rapports de validation sans réserve.

6. Il est demandé aux candidats de fournir ces informations de façon concise et précise dans un tableau faisant ressortir : l’intitulé
de la mission, le nom, l’adresse et les contacts du client, l’année de réalisation y compris les dates de début et de fin de la mission, le
montant du contrat, les activités/tâches réalisées et les livrables produits. Les candidats peuvent s’associer pour renforcer leurs compé-
tences respectives.

7. Une liste de trois (03) Consultants au plus présentant au mieux les aptitudes requises pour exécuter les prestations sera établie
en vue d’une demande de propositions allégée et ce, pour la suite de la procédure.

8. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires au sujet des documents de référence à l’adresse ci-
dessous et aux jours ouvrables de 07 heures 30 à 15 heures 30 (heure locale): secrétariat de la Direction des Marchés Publics du
Ministère de l’Action Humanitaire et de la Solidarité Nationale sise au 1er étage de l’hôtel administratif à Koulouba – bloc du milieu, 01
BP 515 Ouagadougou 01, Tel : +226 25 50 53 67.

9. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées au secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Action
Humanitaire et de la Solidarité Nationale sise au 1er étage de l’hôtel administratif à Koulouba – bloc du milieu, 01 BP 515 Ouagadougou
01, Tel : +226 25 50 53 67; en une (1) originale et trois (03) copies marquées comme telles, au plus tard le lundi 30 septembre 2024 à 09

heures 00 00 (heure locale) avec la mention «Manifestation d’intérêt pour la sélection de Consultants pour le renforcement des capac-
ités techniques dans le domaine du numérique des coopératives de femmes dans les 13 régions du Burkina Faso». 

Le président de la Commission d’attribution des marchés

Lassané DANGO

Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances 

Prestations intellectuelles

MINISTERE DE L’ACTION HUMANITAIRE ET DE LA SOLIDARITE NATIONALE

Renforcement des capacités techniques dans le domaine du numérique et production de
films au profit des coopératives de femmes dans les 13 régions du Burkina Faso
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AVIS À MANIFESTATION D’INTÉRÊT
(SERVICES DE CONSULTANTS)

Pays : Burkina Faso
Nom du Projet : Projet d’Electrification et de Développement des

Connexions à l’Electricité (PEDECEL)
Secteur : Energie / Electricité

Services de Consultant  : Etudes d’extension et d’électrification
de 300 localités au Burkina Faso

Mode de financement : Prêt - Banque Islamique de
Développement (BID) 

N° de financement : BFA-1043 du 10 mai 2023
Référence de l’avis : N° 02-2024/SONABEL/PEDECEL

Le Gouvernement du Burkina Faso a reçu un financement de la
Banque Islamique de Développement (BID) afin de couvrir les coûts
partiels du Projet d’Electrification et de Développement des Connexions
à l’Electricité (PEDECEL), et a l’intention d’utiliser une partie des
sommes accordées pour financer des services de consultant. 

Les services s’articulent autour de l’études d’extension et
d’électrification de 300 localités au Burkina Faso. Elles se dérouleront
en six (06) phases : 
Phase 1 : identification et proposition de cinq cent (500) localités en vue
de sélectionner trois cent (300) pour la réalisation de l’étude ;
Phase 2 : identification et collecte des données des zones à densifier et
celles à électrifier ; 
Phase 3 : Réalisation des études techniques et financières détaillées et
élaboration des Documents d’Appel d’Offre ;
Phase 4 : Prévision de la demande et réalisation de l’analyse
économique et financière de l’électrification de ces localités ;
Phase 5 : élaboration des Notices d’Impact Environnemental et Social
(NIES) ;
Phase 6 : Renforcement de capacités.

Le délai maximum de réalisation des prestations est fixé à
douze (12) mois à compter de la date de l’ordre de service de démar-
rage de la mission. 

Les Termes de Référence (TdR) détaillés de la mission sont
joints au présent appel à manifestations d’intérêt. 

La Société Nationale d’Electricité du Burkina (SONABEL) agis-
sant en qualité d’Agence d’Exécution dudit Projet, invite les bureaux de
Consultants (« Consultants ») éligibles à manifester leur intérêt en vue
de fournir les services ci-dessus. Les Consultants intéressés doivent
fournir des renseignements spécifiques démontrant qu’ils sont pleine-
ment qualifiés pour réaliser les prestations (documentation, référence
de prestations similaires, expérience dans des missions comparables,
etc.). 

Les critères d’établissement de la liste restreinte sont : 

Les Personnels-clés ne feront pas l’objet d’évaluation au stade
de l’établissement de la liste retreinte.

Les Consultants intéressés sont invités à prendre connais-
sance des Clauses 1.23 et 1.24 des Directives sur l’acquisition des
Services de Consultants dans le cadre des Projets financés par la
Banque Islamique de Développement (les «  Directives  ») définissant
les règles de la BID concernant les conflits d’intérêt.

Les Consultants peuvent s’associer avec d’autres firmes afin de
renforcer leurs qualifications en indiquant clairement le type d’associa-
tion, c’est-à-dire un groupement de consultants, ou une intention de
sous-traitance.  Dans le cas de groupement, tous les partenaires du
groupement seront conjointement et solidairement responsables pour
la totalité du contrat, en cas d’attribution.

La sélection se fera en conformité avec la méthode : Sélection
Basée sur la Qualité et le Coût au sein des Pays Membres.

Les Consultants intéressés peuvent obtenir des informations
supplémentaires à l’adresse mentionnée ci-dessous aux heures d’ou-
verture de bureaux suivantes : 09 h 00 min à 14 h 00 min, heure locale.

Les expressions d'intérêt rédigées en langue française en trois
exemplaires doivent être déposées en personne ou envoyées en format
non modifiable à l'adresse mentionnée ci-dessous au plus tard le lundi
14 octobre 2024 à 09 heures GMT et porter expressément la mention
« Manifestation N°02-2024/SONABEL/PEDECEL pour le recrutement
d’un consultant chargé des études d’extension et d’électrification de
300 localités au Burkina Faso ». 
Société Nationale d’Electricité du Burkina (SONABEL)
A l’attention de :
Monsieur Souleymane OUEDRAOGO, Directeur Général
Immeuble COMPAORE, sis côté ouest du Monument des Héros
Nationaux à Ouaga 2000 , secrétariat des Départements des marchés,
2e étage
01 BP 54 Ouagadougou 01 – Burkina Faso — (+226) 25 30 61 00
Email : jbedel.gouba@sonabel.bf avec copie à secretariat.dg@son-
abel.bf 

Le Directeur Général,

Souleymane OUEDRAOGO

2 
 

Critères 
d’évaluation 

Sous critères 
d’évaluation  Preuve à fournir par le candidat 

1. Expression 
de l’intérêt 

Avoir exprimé son 
intérêt prendre 

part à la présente 
mise en 

concurrence 

• Lettre de manifestation d’intérêt 
signée par le représentant habilité 
de la firme et adressée à 
Monsieur le Directeur Général de 
la SONABEL 

2. Présentation 
de la firme 
ou du 
groupement 

Avoir présenté les 
documents qui 
attestent que la 

firme/groupement 
a la légalité 

juridique pour 
exercer dans le 

domaine 
d’activités sollicité 

• Registre du Commerce 
• Statuts 
• Accord de groupement (le cas 

échéant) 

3. Présentation 
de 
l'expérience 
similaire de la 
mission  

Lister dans un 
tableau et avec 

certains détails les 
missions d’ études 

d’extension et 
d’électrification de 

minimum 300 
localités 

Pour chaque expérience, faire 
ressortir 
• l’intitulé de la mission 
• le nom, l’adresse et les contacts 

du client 
• la description sommaire de la 

mission et des services réalisés 
• le pays de réalisation de la 

mission 
• les dates de début et fin de la 

mission 
• le montant du contrat 
• la liste des experts-clés ayant 

réalisé la mission 

4. Justification 
des 
expériences 
similaire  

Justifier chacune 
des expériences 
citées au critère 

n°4 

Pour chaque expérience du critère 
n°4, présenter  
• Attestation de bonne exécution 

ou Certificat de bonne fin 
• Copies des pages de gardes et 

de signature du contrat 
5. Organisation 

technique et 
managériale 
du 
cabinet/firme 

Présence 
d’organigramme 

détaillé du cabinet 
ou des membres 
du groupement 

Note libre de présentation et 
organigramme de(s) structure(s) 

 

Les Personnels-clés ne feront pas l’objet d’évaluation au stade de l’établissement de la liste retreinte. 

Les Consultants intéressés sont invités à prendre connaissance des Clauses 1.23 et 1.24 des Directives sur l’acquisition des 
Services de Consultants dans le cadre des Projets financés par la Banque Islamique de Développement (les « Directives ») 
définissant les règles de la BID concernant les conflits d’intérêt. 

 

Les Consultants peuvent s’associer avec d’autres firmes afin de renforcer leurs qualifications en indiquant clairement le type 
d’association, c’est-à-dire un groupement de consultants, ou une intention de sous-traitance.  Dans le cas de groupement, tous les 
partenaires du groupement seront conjointement et solidairement responsables pour la totalité du contrat, en cas d’attribution. 

La sélection se fera en conformité avec la méthode : Sélection Basée sur la Qualité et le Coût au sein des Pays Membres. 

Les Consultants intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires à l’adresse mentionnée ci-dessous aux heures 
d’ouverture de bureaux suivantes : 09 h 00 min à 14 h 00 min, heure locale. 

Les expressions d'intérêt rédigées en langue française en trois exemplaires doivent être déposées en personne ou envoyées en 
format non modifiable à l'adresse mentionnée ci-dessous au plus tard le lundi 14 octobre 2024 à 09 heures GMT et porter 
expressément la mention                                             « Manifestation N°02-2024/SONABEL/PEDECEL pour le recrutement 
d’un consultant chargé des études d’extension et d’électrification de 300 localités au Burkina Faso ».  

 

Société Nationale d’Electricité du Burkina (SONABEL) 

A l’attention de : Monsieur Souleymane OUEDRAOGO, Directeur Général 

 Immeuble COMPAORE, sis côté ouest du Monument des Héros Nationaux à Ouaga 
2000 , secrétariat des Départements des marchés, 2e étage 

 01 BP 54 Ouagadougou 01 – Burkina Faso 

 (+226) 25 30 61 00 

2 
 

Critères 
d’évaluation 

Sous critères 
d’évaluation  Preuve à fournir par le candidat 

1. Expression 
de l’intérêt 

Avoir exprimé son 
intérêt prendre 

part à la présente 
mise en 

concurrence 

• Lettre de manifestation d’intérêt 
signée par le représentant habilité 
de la firme et adressée à 
Monsieur le Directeur Général de 
la SONABEL 

2. Présentation 
de la firme 
ou du 
groupement 

Avoir présenté les 
documents qui 
attestent que la 

firme/groupement 
a la légalité 

juridique pour 
exercer dans le 

domaine 
d’activités sollicité 

• Registre du Commerce 
• Statuts 
• Accord de groupement (le cas 

échéant) 

3. Présentation 
de 
l'expérience 
similaire de la 
mission  

Lister dans un 
tableau et avec 

certains détails les 
missions d’ études 

d’extension et 
d’électrification de 

minimum 300 
localités 

Pour chaque expérience, faire 
ressortir 
• l’intitulé de la mission 
• le nom, l’adresse et les contacts 

du client 
• la description sommaire de la 

mission et des services réalisés 
• le pays de réalisation de la 

mission 
• les dates de début et fin de la 

mission 
• le montant du contrat 
• la liste des experts-clés ayant 

réalisé la mission 

4. Justification 
des 
expériences 
similaire  

Justifier chacune 
des expériences 
citées au critère 

n°4 

Pour chaque expérience du critère 
n°4, présenter  
• Attestation de bonne exécution 

ou Certificat de bonne fin 
• Copies des pages de gardes et 

de signature du contrat 
5. Organisation 

technique et 
managériale 
du 
cabinet/firme 

Présence 
d’organigramme 

détaillé du cabinet 
ou des membres 
du groupement 

Note libre de présentation et 
organigramme de(s) structure(s) 

 

Les Personnels-clés ne feront pas l’objet d’évaluation au stade de l’établissement de la liste retreinte. 

Les Consultants intéressés sont invités à prendre connaissance des Clauses 1.23 et 1.24 des Directives sur l’acquisition des 
Services de Consultants dans le cadre des Projets financés par la Banque Islamique de Développement (les « Directives ») 
définissant les règles de la BID concernant les conflits d’intérêt. 

 

Les Consultants peuvent s’associer avec d’autres firmes afin de renforcer leurs qualifications en indiquant clairement le type 
d’association, c’est-à-dire un groupement de consultants, ou une intention de sous-traitance.  Dans le cas de groupement, tous les 
partenaires du groupement seront conjointement et solidairement responsables pour la totalité du contrat, en cas d’attribution. 

La sélection se fera en conformité avec la méthode : Sélection Basée sur la Qualité et le Coût au sein des Pays Membres. 

Les Consultants intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires à l’adresse mentionnée ci-dessous aux heures 
d’ouverture de bureaux suivantes : 09 h 00 min à 14 h 00 min, heure locale. 

Les expressions d'intérêt rédigées en langue française en trois exemplaires doivent être déposées en personne ou envoyées en 
format non modifiable à l'adresse mentionnée ci-dessous au plus tard le lundi 14 octobre 2024 à 09 heures GMT et porter 
expressément la mention                                             « Manifestation N°02-2024/SONABEL/PEDECEL pour le recrutement 
d’un consultant chargé des études d’extension et d’électrification de 300 localités au Burkina Faso ».  

 

Société Nationale d’Electricité du Burkina (SONABEL) 

A l’attention de : Monsieur Souleymane OUEDRAOGO, Directeur Général 

 Immeuble COMPAORE, sis côté ouest du Monument des Héros Nationaux à Ouaga 
2000 , secrétariat des Départements des marchés, 2e étage 

 01 BP 54 Ouagadougou 01 – Burkina Faso 

 (+226) 25 30 61 00 

Prestations intellectuelles

SOCIETE NATIONALE D’ELECTRICITE DU BURKINA (SONABEL)

Etudes d’extension et d’électrification de 300 localités au Burkina Faso



Avis de demande de prix

N° 2024-04/C.PTG/M/SG/PRM du 22 juillet 2024 

Financement : Fonds Miniers

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics gestion 2024 de la Commune de
Pouytenga.

1. la Commune de Pouytenga dont l’identification complète est
précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX)
lance une demande de prix ayant pour objet Acquisitions de matériels
scolaires (tables bancs, armoires, bureaux et chaises) pour la com-
mune de Pouytenga, tels que décrits dans les Données particulières de
la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréée dans la livraison de matériels et
mobiliers pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction
ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. 

Les acquisitions se décomposent en lot unique intitulé comme
suit : Acquisitions de matériels scolaires (tables bancs, armoires,
bureaux et chaises) pour la commune de Pouytenga 

NB : montant de l’enveloppe Lot unique : quinze millions (15 000 000)
FCA TTC.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30) jours
pour chacun des trois (03) lots.

4 . Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Personne Responsable des
Marchés, BP : 40 Mairie de Pouytenga, Tel : 24-70-68-82/ 72 52 17 16.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix au Secrétariat Général
de la Mairie de Pouytenga et moyennant paiement d’un montant non
remboursable de: vingt mille (20 000) Francs CFA pour le lot unique à
la Perception de Pouytenga. 

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, con-
formément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de : Lot Unique :
Acquisition de matériels scolaires (tables bancs, armoires, bureaux et
chaises) pour la commune de Pouytenga = quatre cent cinquante mille
(450 000) Francs CFA ; devront parvenir ou être remises à l’adresse de
la Personne Responsable des Marchés, avant le 30 septembre 2024 à

10 heures 00 mn. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en
présence des Candidats qui souhaitent y assister. 
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

Le Président de la Commission Communale 

d'Attribution des Marchés (CCAM)

Palingwendé André BONKOUNGOU

Secrétaire Administratif

Fournitures et Services courants
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APPELS D’OFFRES

DES  COLLECTIvITES  TERRITORIALES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 40
* Marchés de Travaux P. 41 à 43

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 24 & 45

REGION DU CENTRE-EST

Acquisitions de matériels scolaires (tables bancs, armoires, bureaux et chaises) 
pour la commune de Pouytenga
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Travaux de construction de quatre blocs de cinq
Boutiques de rue à Safané et Poura au profit du

Conseil Régional de la Boucle du Mouhoun

Les Travaux de construction de quatre (4)
centres d'état civil secondaire
dans la commune de Pouytenga

REGION DE LA BOUCLE DU MOUHOUN REGION DU CENTRE-EST

Travaux

Avis de demande de prix 

N° :2024-04/RBMH/CR/SG/PRM

Financement : Budget propre (fonds miniers), Gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics gestion 2024, du Conseil Régional de la
Boucle du Mouhoun

1. Le Conseil Régional de la Boucle du Mouhoun lance une
demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux de con-
struction de quatre blocs de cinq Boutiques de rue à Safané et Poura
au profit du Conseil Régional de la Boucle du Mouhoun d’un montant
prévisionnel de quarante millions (40 000 000) F CFA. Les travaux
seront financés sur Budget propre (fonds miniers), Gestion 2024. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés d’un agrément B1couvrant la
région de la Boucle du mouhoun pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-
istration.

Les travaux se décomposent en deux Lots à savoir :
Lot1 : construction de deux blocs de cinq boutiques de rue à Safané (20
000 000) F CFA TTC ;
Lot2 : construction de deux blocs de cinq boutiques de rue à Poura (20
000 000) F CFA TTC ;

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quatre-vingt-dix
(90) jours par lot.

3. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix au secrétariat général du conseil régional, Tel : 20 52
11 24.

4. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat général du
conseil régional, Tel : 20 52 11 24 et moyennant paiement d’un montant
non remboursable de cinquante mille (50 000) FCA par lot auprès de la
Trésorerie Régionale de la Boucle du Mouhoun. En cas d’envoi par la
poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés
ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande
de prix par le Candidat.

5. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant de :
- Lot1 : six cent mille (600 000) Francs CFA
- Lot2 : six cent mille (600 000) Francs CFA
devront parvenir ou être remises à l’adresse secrétariat du Conseil
Régional de la Boucle du Mouhoun, avant le lundi 30 septembre 2024

à 09 heures 00. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en
présence des Candidats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception
de l’offre transmise par le Candidat.

6. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Président de la Commission d’attribution des marchés

Laodou Claude Arnaud GOLANE

Avis de demande de prix

N° 2024-05/C.PTG/M/SG/PRM du 02 septembre 2024.

Financement : Budget Communal, transfert ADCT/ PREGOLS,

gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics gestion 2024, de la Commune de Pouytenga.

1.  La Commune de Pouytenga dont l’identification complète est
précisée aux 
Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une
demande de prix ayant pour objet les travaux de construction de quatre
(4) centres d'état civil secondaire dans la commune de Pouytenga
(PREGOLS), tels que décrits dans les Données particulières de la
demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés (Agrément type B1 pour le lot
unique) pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou
de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. Les travaux se
décomposent en Lot unique intitulé comme suit :

Lot unique : Les Travaux de construction de quatre (4) centres
d'état civil secondaire dans la commune de Pouytenga (PREGOLS).

NB : montant de l’enveloppe : Lot unique : Les Travaux de con-
struction de quatre (4) centres d'état civil secondaire dans la commune
de Pouytenga (PREGOLS) : trente millions quatre cent mille (30 400
000) FCFA TTC sur Fonds transférés ADCT/ PREGOLS, gestion 2024. 

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60)
jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Personne Responsable des
Marchés, BP : 40 Mairie de Pouytenga, Tel : 24-70-68-82/ 72-52-17-16.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix au Secrétariat Général
de la Mairie de Pouytenga et moyennant paiement d’un montant non
remboursable de cinquante mille (50 000) Francs CFA pour le lot unique
à la Perception de Pouytenga. 

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant de : Lot unique : Les
Travaux de construction de quatre (4) centres d'état civil secondaire
dans la commune de Pouytenga (PREGOLS) neuf cent douze mille
(912 000) FRANCS CFA. et, devront parvenir ou être remises à
l’adresse de la Personne Responsable des Marchés, avant le 30 sep-

tembre 2024 à 10 heures 00 mn. L’ouverture des plis sera faite immé-
diatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le Président de la Commission Communale 

d'Attribution des Marchés (CCAM)

Palingwendé André BONKOUNGOU

Secrétaire Administratif
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Travaux de forages dans la Commune de
Guiaro

Travaux de réfection des bâtiments de la
mairie de Guiaro

RÉGION DU CENTRE SUD REGION DU CENTRE-SUD  

Travaux

Avis de demande de prix

No 2024-005/RCSD/PNHR/CGUI/CCAM DU 17 septembre 2024

Financement : budget communal gestion 2024 (fonds

propres/ADCT, Fonds Minier, MEBAPLN).

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics gestion 2024, de la commune de Guiaro.

1. La commune de Guiaro lance une demande de prix ayant pour
objet la réalisation des travaux de forages et la réhabilitation d’un for-
age dans la commune de Guiaro. Les travaux seront financés sur les
ressources du budget communal gestion 2024 (Fonds propres/ADCT,
Fonds Minier, MEBAPLN). 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés de catégorie Fn1 au moins pour
autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspen-
sion et en règle vis-à-vis de l’administration.

3. Les travaux du lot unique comme suit : Travaux de réalisation
d’un forage positif à motricité humaine dans la commune de Guiaro.    

4. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quarante-cinq (45)
jours pour le lot 3 

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations
supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans le bureau de la Personne responsable des marchés de la
commune de Guiaro tous les jours ouvrables de 7 heures 30 minutes à
16 heures tél. 77 25 92 65.

5. Tout soumissionnaire éligible, intéressé par le présent avis, doit
retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la mairie de
Guiaro et moyennant paiement d’un montant non remboursable de
Trente Mille (30 000) Francs CFA pour le lot unique à la Trésorerie prin-
cipale de Pô.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable du non
réception du dossier transmis par le soumissionnaire.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, con-
formément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de cent quatre-
vingt mille (180 000) FCFA devront parvenir ou être remises à l’adresse
l’adresse du Secrétariat général de la mairie de Guiaro, avant le lundi

30 septembre 2024 à 09 heures 00 minute. L’ouverture des plis sera
faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assis-
ter.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la
non-réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

MONTANT PREVISIONNEL : 
Lot unique : Travaux de réalisation d’un forage positif à motricité
humaine dans la commune de Guiaro : six millions cent quarante-sept
mille trois cent quatre-vingt (6 147 380) FCFA TTC.

Les candidats ont la possibilité de soumissionner pour un ou
l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour l’ensemble
des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.
NB : l’exécution est simultanée et les délais ne sont pas cumulables.

Président de la Commission Communale 

d’Attribution des Marchés

 Pierre VALLEAN

Adjoint  Administratif

Avis de demande de prix 

N°2024-06/RCSD/PNHR/C.GUI/CCAM du 17 septembre 2024

Financement : Budget communal (fonds propres), gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics, gestion 2024, de la commune de Guiaro.

1. La commune de Guiaro lance une demande de prix ayant pour
objet : Travaux de réfection des bâtiments de la mairie de Guiaro tels
que décrits dans les données particulières de La demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales ayant (l’Agrément B1 minimum couvrant
la Région du Centre-Sud) dans le domaine du bâtiment pour autant
qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et
en règle vis-à-vis de l’administration

Les travaux de réfection sont en lots unique : 
- Lot unique : Travaux de réfection des bâtiments de la mairie de
Guiaro. 

3- Le délai d’exécution ne devrait pas excéder ; soixante (60)
jours.
Montant prévisionnel :
- Lot unique : douze millions cent cinquante-quatre mille trois
cent soixante-dix-sept (12 154 377) FCFA TTC.

4- Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier d’appel
d’offres au bureau de la Personne Responsable des Marchés de la
mairie téléphone 77 25 92 65 du lundi au vendredi de 08h à 16h00.

5 Tout Candidat éligible et intéressé par le présent avis, doit retir-
er un jeu complet du dossier de demande de prix à la mairie de Guiaro
moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille
(30.000) FCFA pour le lot unique, à la Trésorerie Principale de Pô.

6- Les offres présentées en un original et deux (02) copies, con-
formément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de : Trois cent
cinquante mille (350 000) FCFA devront parvenir ou être remise au
secrétariat de la mairie avant le lundi 30 septembre 2024 à 09 heures

00. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des can-
didats qui souhaitent y assister. 
- En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.
-
7- Les Soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pen-
dant une période de soixante (60) jours à compter de la date limite du
dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO.
Guiaro, le 17 septembre 2024

La Personne Responsable des Marchés 

VALLEAN Pierre

Adjoint Administratif 
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Avis de demande de prix 
N°2024-09/RCEN/CR/SG/PRM DU 12/09/2024

Financement : Budget du Conseil Régional du Centre, Gestion 2024

1• Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, gestion 2024 du Conseil Régional du Centre. 

2• Le Président de la délégation de la région du Centre dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande
de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les Données particulières de la
demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de prix. 

3• La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales ayant un agrément Fn de catégorie 1 pour
autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. Les travaux se décomposent
en lot unique : 
Travaux de réalisation de deux (02) forages positifs dans la commune rurale de KOMSILGA dans la région du centre.

4• Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour
plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot

5• Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : 60 jours

6• Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans le bureau du secrétariat courrier arrivée du Conseil Régional du Centre à Ouagadougou, sis à Ouaga 2000.Tout Candidat éligible,
intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la Personne Responsable des Marchés (70 76
06 11) sis au premier étage, aile droite et dernier bureau à gauche du Conseil Régional du Centre à Ouagadougou, sis à Ouaga2000, et moyen-
nant paiement d’un montant non remboursable trente mille (30 000) francs CFA à la Trésorerie Régionale du Centre.

7• Les offres présentées en un original et deux 02 copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de quatre cent mille (400 000) francs CFA TTC, devront parvenir ou être remises à l’adresse la per-
sonne responsable des marchés, avant le lundi 30 septembre 2024 à 09 heures 00. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence
des Candidats qui souhaitent y assister.

8• En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable du non réception
de l’offre transmise par le Candidat.

9• Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

NB : Le montant prévisionnel est de quatorze millions sept cent six mille quatre cent (14 706 400) francs CFA TTC.

La Personne Responsable des Marchés Publics,

Le Président de la commission régionale d’attribution des marchés

Aboubacar ZONGO

Travaux

REGION DU CENTRE

Travaux de réalisation de deux (02) forages positifs dans la commune rurale 
de KOMSILGA dans la Région du Centre.
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Avis à manifestation d’intérêt 

n°2024-01/MCCAT/SG/DRCAT CEN du 18//09/2024

Dans le cadre de l’exécution du plan de passation des marchés publics (PPM) au titre de l’année 2024 et en application des dis-
positions du décret n°2023-0273/PRES/TRANS/PM/MEFP du 21 mars 2023 portant modification du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINE-
FID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et de délégations de service
public, 

1. La Direction Régionale de la Culture, des Arts et du Tourisme du Centre lance ce présent avis à manifestation d’intérêt en vue de
la constitution d’une liste de fournisseurs/prestataires/ entrepreneurs la Direction Régionale de la Culture, des Arts et du Tourisme du
Centre au titre de l’année 2024. 

2. Le présent avis vise à identifier des personnes physiques et morales qui seront ultérieurement consultées dans le cadre des procé-
dures de demande de cotation (formelle et non formelle) et de consultation de consultants. 

3. Peuvent soumissionner les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de
suspension et en règle vis-à-vis de l’administration spécialisées dans l’un des domaines ci-après.

Lots  1 Acquisition de matériels et fournitures spécifiques  
Lots  2 Entretien et maintenance de véhicule à deux roux 
Lots  3 Fourniture de pause-café et pause-déjeuner 

4 Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les
informations indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services.

5 Pour ce faire, Les candidats intéressés sont invités à déposer leur offre sous pli fermé portant la mention « avis à manifestation
d’intérêt en vue de la constitution d’un répertoire de prestataires/fournisseurs qualifiés pour le compte la Direction Régionale de la Culture,
des Arts et du Tourisme du Centre, au titre de la gestion 2024 » en précisant le lot.

6 Les propositions des candidats devront comporter les informations et pièces suivantes 
• Une lettre de soumission adressée à Monsieur le Directeur Régional de la Culture, des arts et du Tourisme du Centre
• Une description sommaire de son domaine d’activité en deux pages maximums.
• Une présentation détaillée de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques
• Un contact téléphonique permanant.

7 Les proposition établies en langue française et comportant un (01) originale et deux (02) copies doivent être déposées à l’adresse
ci-après PORTE PERSONNE RESPONSABLE DES MARCHES au premier étage aile gauche deuxième porte à droite du Gouvernorat
de la Région du Centre  au plus tard le 04/10/2024.

NB : L’Administration se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie du présent avis à manifestation d’intérêt. Les prestataires qui
ont déjà déposé des offres de services sont aussi concernés par la présente manifestation.

La personne Responsable des Marchés

Président de la Commission d’attribution des marchés

Mme SAWADOGO Fatimata

Prestations intellectuelles

REGION DU CENTRE

Constitution d’une base de données de fournisseurs et de prestataires pour l’exécution
des marches publics, gestion 2024, de Direction Régionale de la Culture, des Arts et du

Tourisme du Centre
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Avis de manifestation d’intérêt 

N°2024-02/RCES/PKRT/CKPL/M/SMP 

Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés (PPM 2024), la Mairie de Koupéla lance un avis à manifestation d’in-
térêt en vue d’un complément de constitution de son répertoire des fournisseurs et prestataires pour l’année 2024.

L’objectif principal de cet avis de manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composé de prestataires/four-
nisseurs/ que la Mairie pourra contacter dans le cadre des consultations restreintes pour la réalisation des travaux, la fourniture de biens
et services et la réalisation des prestations de service.
Peuvent soumissionner les personnes ou entreprises spécialisées dans le domaine suivant :
1. Tenue d’habillement pour la sécurité.

Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous plis fermé portant uniquement la mention « avis à manifestation
d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs et prestataires de la Mairie de Koupéla. 

Leurs offres doivent comporter les informations et pièces ci-après :
• Être du domaine principal de soumission ;
• Être légalement constitué (registre de commerce et du crédit mobilier, certificat de non faillite, une description détaillée de l’entreprise);
• L’agrément technique du domaine s’il y a lieu ;
• Un contact téléphonique permanent.

Les entreprises ayant déjà déposé leurs offres sont invitées à les compléter avec les informations et pièces requises.
Les candidats intéressés peuvent obtenir les informations complémentaires auprès de la Personne Responsable des Marchés (PRM) de
la Mairie de Koupéla, tel : 70 40 40 43/ 75 32 03 66
Les offres ou les pièces à compléter devront être transmises à l’adresse ci-dessus indiquée au plus tard le 27 septembre 2024.

La mairie de Koupéla se réserve le droit de ne donner suite à une quelconque offre reçue.

Le Président de la Commission Communale d’attribution des marchés

Sidiki TARPAGA

Secrétaire Administratif

Prestations intellectuelles

REGION DU CENTRE-EST

Complément de la constitution de son répertoire de fournisseurs et prestataires
pour l’année 2024



La célérité dans la transparence


